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PRESIDENCE DE M . GUY DUCOLONE,

vice-président.

La séance est ouverte â dix heures.

M. le président . La séance est ouverte.

DECLARATION DE L'URGENCE D'UN PROJET DE LOI

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 1•' juin 1984.
Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu ' en application de
l 'article 45 de la Constitution, le Gouvernement déclare l'urgence
du projet de loi portant rénovation de l ' enseignement agricole
public, depose le 19 avril 1984 sur le bureau de l ' Assemblée
nationale n" 2052 n .

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute
consiiération.

Acte est donné de cette communication .
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ENSEIGNEMENT AGRICOLE PUBLIC

Discussion, après déclaration d'urgence, d 'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion . après
déclaration d'urgence, du projet de loi portant rénovation de
l'enseigne,nent agricole public (n" 2052, 2111).

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La commission des affaires culturelles,
familiales et sociales est actuellement réunie pour examiner,
en application de l'article 88 du règlement, les amendements
déposes sur le projet de loi portant rénovation de l ' enseigne-
ment agricole public . La séance va donc Mtre suspendue, à sa
demande . pour une demi-heure environ.

I .a séance est suspendue.

l .a séance . suspendue ù dix ':eures cinq . est reprise à
dix Net,res trente-cinq .t

M . le président. La séance est reprise.

La parole est à M. Giovannelli . rapporteur die la commission
des affaires culturelle . familiales et sociales.

M . Jean Giovannelli, rapporteur . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre de l'agriculture, mesdames et messieurs les
députes . l'amélioration et le développement de l'enseignement
et de la formation professionnelle agricoles doivent figurer
au premier plan parmi les efforts consentis pour la rénovation
et la ninderaisation de notre agriculture.

La formation et la qualification des agriculteurs et de l ' en-
semble cles professionnels de l'agriculture doivent être en
conséquence considérées comme les conditions de base de la
réalisation de nos ambitions dans ce secteur.

Le dépôt e ; la discussion de ce projet de loi sur l'enseigne-
ment agricole sont l'illustration de cette prise de conscience.

Toutefois . les particularités de notre système d ' enseignement
agricole ont conduit à retenir une approche méthodique don-
nant la priorité à la réforme de l'enseignement agricole public,
au sein d'un projet global concernant l'ensemble de l'appareil
de formation.

Mon exposé comprendra deux parties : dans ia première,
je m'efforcerai de décrire l'enseignement agricole tel qu'il
est aujourd'hui et le contexte dans lequel il évolue : dans la
deuxième partie, je tenterai une analyse clu projet de loi
qui nous est soumis.

Les réalités de l ' enseignement agricole apparaissent dans un
tableau rapide des effectifs.

En 1983. environ 124000 élèves fréquentaient cet enseigne-
ment : 50000 dans le public, 75000 dans le privé, dont 45000
dans les établissements à temps plein et 30 000 dans les établis-
sements pratiquant l'alternance comme les maisons familiales et
rurales.

La répartition est différente selon les cycles : seulement
35 p . 100 des effectifs de l'enseignement court sont scolarisés
dans le public . lequel totalise par contre 70 p . 100 des effectifs
de l'enseignement long . soit 21 500 élèves, et 72 p . 100 de l'en-
seignement supérieur, soit 4600 étudiants.

On peut noter également le faible taux de filles par rapport
aux garçons . d'autant plus que l'enseignement est long : ainsi,
de 45,5 p. 100 de filles dans le cycle court, on passe à 24,7 p . 100
dans le cycle long et à 18,1 p . 100 dans l ' enseignement supérieur.

L'enseignement agricole public comprenait en 1983 : 261 éta-
blissements dont 97 lycées, 105 L . E . P . A. et 59 centres de forma-
mation professionnelle agricole.

Notons enfin que les débouchés agricoles peuvent être décrits
en se référant aux diplômes obtenus et en termes d'insertion
professionnelle Ainsi, 70 p . 100 des élèves présentés aux exa-
mens de 1982 ont été admis.

En conséquence, en ce qui concerne l'insertion professionnelle
proprement dite, celle-ci parait se réaliser plus favorablement
à la sortie de l'enseignement agricole que dans les autres filières
d'enseignement .

Soixante-six pour cent des élèves en classe terminale de
l'enseignement technique agricole en 19791980 occupaient un
emploi trois ans après, dont 37,3 p . 100 travaillant directement
dans le secteur de la production agricole et 14,7 p . 100 dans
les secteurs para-agricoles.

L'enseignement supérieur agricole, qui comprend des établis-
sements d'enseignement agronomique, agro-alimentaire et vétéri-
naire, est notamment constitué des cinq écoles nationales supé-
rieures agronomiques et de l'école nationale supérieure des
industries agricoles et alimentaires, des quatre écoles nationtales
vétérinaires, de quatre écoles nationales d'ingénieurs des tech-
niques agricoles, dont deux sont tournées vers les travaux
agricoles, l'une vers l'agro-alimentaire, la dernière vers l'horti-
culture.

La formation professionnelle continue a également connu dans
le milieu agricole une extension importante selon des modalités
tenant compte des besoins particuliers des professionnels de
l'agriculture.

Par ailleurs, la loi du 7 janvier '983 et le décret du 14 avril 1983
ont transféré aux régions de très larges compétences en ce qui
concerne la définition et la mise en ouvre de la formation
professionnelle continue et de l'apprentissage.

Les formations à vocations agricoles ont également constitué
une part importante des masses budgétaires transférées . Ces
actions relèvent désormais de la compétence des régions . Ainsi,
50000 stages aidés par l'Etat ont été effectués en 1983.

Voyons la situation cle l'enseignement agricole . On peut la
résumer en affirmant que l'enseignement agricole souffre d'un
isolement excessif, d'un traitement discriminatoire, et de résul-
laLs insuffisants pour le: besoins d'une agriculture moderne.

Premièrement, l'isolement est caractérisé par la séparation
avec les filières dépendant de l'éducation nationale De plus,
les passerelles sont beaucoup plus difficiles de ''enseignement
agricole vers le général que dans le .sens inverse . Cette situation
se double d'un sentiment de dévalorisation qui affecte tant les
élèves que les personnels de l'enseignement technique relevant
du ministère de l'agriculture.

Deuxièmement, on peut parler pour cet enseignement de trai-
tement discriminatoire : les aides sociales aux enfants et à leurs
familles sont beaucoup moins favorables à tous les niveaux que
pour les autres enseignements . Les enseignants ne bénéficient
pas d'une priorité dans l'évolution des carrières et les obstacles
sont nombreux pour l'exercice de leurs fonctions dans l'ensei-
gnement général et technique.

L'insuffisance des moyens financiers a amplifié le sentiment
de relégation et a conduit à une stagnation des effectifs d'élèves,
La correction a été entamée en 1982, et il est prévu, dans les
moyens d ' exécution du 9' Plan, 1250 emplois à la disposition
du ministère de l'agriculture.

Troisièmement, les qualifications acquises n 'apparaissent pas
actuellement à la hauteur des besoins d'une agriculture moderne.

Un cinquième seulement des chefs d'exploitation ont reçu une
formation spécialisée : 37 p . 100 des moins de trente-cinq ans
n'ont pas de formation agricole.

Le niveau des salariés agricoles est moins satisfaisant encore :
90 p . 100 des moins de trente-cinq ans qui ont reçu une forma-
tion n'ont pas dépassé la fin de l'enseignement court . L'insuffi-
sance de la formation initiale retire une grande part d'efficacité
aux actions de formation continue susceptibles de venir ensuite
en complément.

Des remèdes doivent étre recherchés d'urgence en raison
du changement de contexte qui s'est amorcé.

Le contexte juridique, tout d'abord . Il se trouve considérable-
ment transformé par la décentralisation, la région devenant
le principal interlocuteur des lycées agricoles et établissements
de même niveau.

Le contexte économique, ensuite . Il convient de prendre
conscience de la profondeur des transformations qui sont en
train de s'accomplir et qui modifient radicalement les conditions
de développement de l'agriculture L'enseignement agricole ne
doit plus se limiter à la préparation de ses élèves à un modèle
unique d'activité . L'évolution des techniques et des disciplines
conduira certainement à envisager pour les agriculteurs et l'en-
semble des travailleurs du secteur agricole et agroalimentaire,
des changements importants et rapides des caractéristiques de
leur métier en cours de carrière . C'est à ces changements qu'il
convient de préparer les jeunes.

Le contexte sociologique, enfin . On peut attendre une confir-
mation des évolutions constatées dans le passé, comme l'exode
rural, qui devrait se poursuivre à un rythme différent et moins
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rapide . On devra également tenir compte de tendances plus
récentes. comme l ' attraction des zone .; rurales proches des
grandes villes . iii se developpent des activites de plus en p l us
drvcrsifiees.

L' avenir de l 'enseignement technique agricole apparait donc
étroitement lié à sa capicité de former à de nouveaux métiers
et de proposer des qualifications correspondant à la variété
des acttve t é, appelees à se développer au cours des prochaine,
années en milieu rural.

J 'en clou, maintenant a l ' examen du projet de loi.

Qu •l~e. sent le; justrtcations d ' une reforme prioritaire de
l ' cra,ci,ncnicnt auricule publié :'

Il faau tenu' mnniph , de la place stratégique de cet ensei-
gnelnr'rt clans l ' ensemble des tnr'nutiuns et de l ' importance
qu'Il a urne a crrLims nicc ;ulx Ainsi . je l e rappelle . s ' il
n 'accueille que 2d 5 i> 100 d'oiev es puce' le cycle court . il repré-
sente i0 p . 10 , 1 ales •.•lev,, pour 'e evete loua . En outre . la part
dru étai i s•e•oetite publics dans l ' effort de formation continue
e t ,nip,,'tanl.

()se lie est la portera du projet

(c projet de loi est soumis à vos délibérations après l ' inter-
ve•nt ;e,n de réforme ; li•gi,lalives importantes . telles la lui du
15 r >ill , •t 1982 d ' orientation et de proramation pour la recher-
che et le siée eloppement technelo ; :ique de la France, celle du
22 juillet 1983 sur la décentralis_ction et la répartition des com-
petcnces . celle du 24 dccemhre 1983 relative au 9 Plan, celle
du 28 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur et celle du
24 (ennui' 1984 relative à la formation professionnelle.

On peut résumer le ; objectifs du projet de lui qui vous est
soumis en indiquant qu ' il vise principalement à assur er le désen-
clavement de l ' enseignement agricole sans remettre en cause le
principe dune spécificité de vocation.

Premier objectif fixé pour parvenir à ce désenclavement
la cunfirnuation des grandes options de la deceutr_>lisatiun et
des relorn>os ieg :stative ., récentes.

En ce ton concerne l ' enseignement supérieur . il est simplement
planu de préciser lés missions de l 'enseignement supérieur agri-
cole public clans le respect des principes énoncés par la loi
du 26 janvier 1984.

La coculij,sion proposera un amendement à 'article 10. afin
d ' aborder le problc•nie de l'extension de certaines dispositions
de cette loi a 'enseignement supermen agricole.

En cc qui concerne i 'eneeignenrent Iecnnique . une seule retou-
che est apportée à l 'article L . 8151 du code rural . précisant.
d ' une part, le statut juridique des établissement ; dont le carac-
tere d ' i•tahlissemcnt public local est confirmé et pré,o\ant des
pes .-ibrllle, de rattachement de plusieurs établissements d ' ensei-
gnenent a un meure établissement public . Il est égalcnumt pro-
posé de préciser les conditions de fonctionnement de ces éta-
blisse•ment, en affirma . . que chacun d ' eux doit déposer d ' une
exploitation agrieo1e on d'ateliers à vocation pédagogique. Enfin
;ont prie ms,'' les ruaient de composition des conseils d'affiné
nist 'al Ion.

Votre ln .ojet nu,n,u•ur le minist re . implique au-si la pour-
sente de la rénovation des metho'tes pi•dago ; ;iques . La spécifi-
cité de l ' en ;eicnement agricole et sou indépendance a l 'égard
de -,trcictures cic 'éducation nationale lui ont permis de jouer
un r'ile d'cxperinientation et d ' innovation tout à fait bénéfique
en matif re pérlagorri lie.

Le projet de loi prévoit . outre le rattachement de, exploita
lions ou atelier, a novation peclagogique dépt évoqués . que Ie•e
établi,-,ements de formation initiale devront proposer des
séquences pédagogiques et des stage, effectué-, dan, des etciblis-
c nient, ou entreprise, du secteur agricle- ( ' es dispositions

fr,useut à l ' article 8.

Enfin . l ' autunnnlic pédagogique donnée aux établissements,
qui devront 'rallié leurs projets- constitue un remède contre
la propension a niainlenir des st- uct Ores 1-i•dagogigoes uniformes.

Le projet en :;aee . par l'article 9, la réforme des carrières
des personnels.

Il est proposé d ' assu' .r une harmnnisatiun clos statuts per .
mettant aux Intia-essés d ' exercer au sein des deux composantes
du sVsterne éducatif dans les mimes condition :, et avec les
rménie, garanties . Nous déposerons d'ailleurs dus amendem e nt
tendant a clarifies ce sn,téuie d ' harniinisatnn

Il e, , egalenuv>t prévu de permettre . la participation de per-
sonne ; exliric•un• ; ai l ' établissement pour certaines ,égnenc•es
pédagncique, et la ni•ali s atnn de stages de fnrniatiu i L 'cnsem-
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blé de ces modifications parait de nature à mettre fin à la situa-
tion d ' isolement et au sentiment de dévalorisation qui en résul•
tait chez les enseignants concernés.

Le projet introduit également la suppression des discrt-
minalions ccnc•ernant certaines aides à caractère social.

En ce qui concerne les aides à caractère social, les élèves
de l ' enseignement agricole se trouvent dans une situation para-
doxale et inéquitable . :Alors quo les conditions socioluuiques et
géo-raphi'lues propres au milieu rural leur donnent vocation
à brnetirier plu .; que d ' autres des prestations destinées à
compenser les inégaliti s clans l'acnés a l ' ensui :rnemcnt, ils
d e meurent victime .a cic discriniinalions e c_pli , -rtes pou' le béné-
fice de certaines d 'entre elle,.

Le cas des bourses a déjà eti cite plus haut . Des effort ; ont
déni, été accnn>plis peau' réduire les disparii .s . niai ; beaucoup
reste a faite.

Le projet de loi prévuil, en consequcnce . à l ' article 3, une
harmnni,ation progreesict' des bouru•s de l ' enseignement agri-
cole avec• celles dont bloc tirent le ; Heves d . l ' ans : ign .nient
uenéral et technique.

Il convient également d ' indiquer que d ' autres inter ventions
sociales peuvent l'aire l ' objet d ' une ain •linrali„n dans le sens
vie la prise en compte des c•,ndi :inns partic•uliirres dans les-
quelles se trouvent les ''k-ce, élu milieu ru r al, notamment en
ce qui concerne les transports scolaire.; et le recours à l ' internat.

Le projet prévoit egalenu•nt l ' élargissement et la diversi-
fication des objectifs.

La vocation de 'enseignement agricole doit s ' élargir polir des
raisons tenant tant à l ' iquilihre du milieu rural qu ' à des c•einsi-
dérations d ' ordre écommnique et aux incertitude, qui pèsent
sur les conditions futures d'c :,ploitation.

e "est pourquoi le projet de loi propose, air : au'tieles t et 2,
une définition à la fois ch'naniignc CI souple des missions et des
objectifs de l 'ensei :;nenrrnt agricole public, qui devra s ' adapter
aux diverses formes de l ' a g riculture . d ' une part . de ses activi-
tes annexes . d ' autre part . et enfin aux clivais modes de dévc-
loppemoent rural.

En outre . le ride des élabliss'nients d ' enseignement ne se
limitera pas à dclicrer ruse f , u'n,pion- Ils dc>rnnt également
participer à la cic locale et au développement rural, et constituer
en conséquence des fnpers d ' animation et de ditlusinn des
c'onnaissanc'es et des techniques vers 'ensemble du monde
agricole.

Le projet propose enfin . à l ' article 2, le décloisonnement
entre les diverses filieees.

:Afin de remédier au eloisennc'nent constaté . il est proposé
non seulement cic créer des classe.; préparatoires et des classes
d ' adaptation- afin de rendre possible la réoriontatiun en cou rs
d'études . u-onuue le principe en était posé . mai, egalrnient de
créer un servir . d ' orientation run ;mun à l ' enseignement général
et technique et a l ' enseignement a e_ricnle . de manie"e à asu'er
une orient dinn des éiev• s menu, dépendant,. de, : habitudes et
de, conditions sociologiques et tenant mieux compte des désirs
et des aptitudes des Intéressés.

Le deuxienm• grand obje :•tif du projet est la r .connaissanc•e
du principe d'une spée•ificiré il>' vu ;- ;alun.

Deux écueils dolent i•1re, en effet . évili•s . lm premier cunsiste-
rait a fair,' de l ' enseignement agr j c•alc un substitut à l ' enseigne-
nient général pour lets enfants d 'agriculteurs . Le second réside-
rait dans 1oganisaliun d ' un cnseignemrnt agi'ic•uL' connu selon
une étroite epcciali s ation I .chnique, orienté cers la formation
des seuls exploitant, et depour'vu de tout élénuni d ' une forma-
tion générale dont il n ' apparailc.iil que connue le complément.

Le projet de loi assure le maintien du caractere spécifique
de l ' enseignement agricole publie en confirmant les responsa-
bilités tr aditionnelles du ministre de l ' agrieullu-c dans ce
domaine et en permettant l'approfundissenenl des relations
entre les établissements d'enseignement et le milieu rur al.

La eompélence du ministre de l'agriculture . qui peut &Ire
con : idéréc comme un critère de spécificité . n ' est pas remise
en manse . Il convient tnutefnis clé tenir compte, pou' apprécier
la portée réelle du maintien de cette tutelle particulière, du
contexte nouveau résultant de la décent'alieation.

I)es structures de concertation sont prévues à l ' article 4.

L'identité de l ' enseignement agricole public se t rouve expri-
mée clapis la constitution d ' une structure de coneertaliun spéci-
fique : le conseil (le l ' enseignement agricole public, présidé
par le ministre de l ' agriculture et qui comprend des reprrsen-
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:nsrricent.
't ' In . . par' . es : O . plan :,t•,la_eiei l .te et . d ' autre part . sur le plan
organi~luD . en pri•ctnant, dan, l ' article 7 la présence dans
ie, ure,ire s d,• di r ection des etablissements non seulement
des ri' ; t : -e s en'ci's des coll('('ttcites publiques, des eleves et
u ; . :, •i', d ' ~•ID .e, u :n,t qac des per ennels . niais aussi de ceux
des nr, ;uttsattons pr~~es "onncllcs agricoles et de.; nt ' çanisnte;
pr •, . .ormets.

\,u', sera maintenue et approfondie la symbiose entre les
ctal,li . .ements et le nnmde rutul . sage d ' une adaptation perma-
nente des ensineimi ents et d - u : .c insertion professionnelle
,ait-fa .' .,nte des encres a l ' issue de leur formation.

l'uns t 'rminer cet exposé . je vous soumettrai quelques-unes de
nos r' 1 x1oms et de nuis ut :ecrngations, auxquelles, je l 'espère,
gros sect . monsieur le nt :ni .trc, a mente :te répondre.

I' ;eunerement . la loi seule ni , suffirait pas à la rénovation
lr l'en,'' :,nem" :,t auricule public . : elle ne s ' accompagnait de

moyens budgétaires accrus clans les prochaines années, cela en
p,' :oJI de rarcte budgétaire.

Dcuxieindment . l ' enseignement aeir'ole privé attend également
une ref',r :nt' . l' ;tes-cou .; en mesure d 'en annoncer l ' échéance'?

I'ro : .','menu nt . pOirriet-vous preci ;er quelle méthode vous
coniptet utiliser pou' parvenir à l ' équivalence des diplômes'?

Enfin, !a pente pour les personnel ., ne devrait pas exclure
l 'erg . eneinen ; supérieur . Continent y parvenir :' 1Anplctnrtisse-
sied' .

	

vr ' ,'s bines des soc!rt'stes et de' c•nrnn!Irtttste .S .)

M . le président . J ., p : l'nle est a \l . flacassarcl, rapporteur pour
t-
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et d'• t t pr' l necton et des 'ehan,r's.

M . Noël Ras4assard, rr ;rnrteiis uns" Monsieur le prési-
dent . miles. 'ur :e ministre . mes cher . eullegues . ce projet de loi.
dent '.a cn :n :u,„iun de la production et des échanges a été

b r i Ir u . .'. . porte rénotatiun de l ' en ;Dignement agricole
ptl,!ie.

li s i nisen t en réalité dan une réforme d'ensemble puisque.
cttfernn• :ncnt aux engagements pris, tous; atee annonce r . mon-
sieur le ministre . un delxiélllc projet de lui c•unc•ernatnt l ' ensei-
'a ne :nut a_rtcs nle prisé . ( ' cl,, nie parait logique puisque ce dernier
rc ;,n•-, .mte en', miel 6,1 p 1110 (le I i ense•ignement agricole dans le
paye li s'agi r a, pour I ' cnsetgacntenl auricule public. de recevoir

, m i e ns, de fenseiencvuent agricole privé et je pense qu ' il
était primordial et prioritaire d'y préparer le premier . C ' est
l'objet III présent projet . qui rise deux objectifs : l ' élargi s sement
de I ,'n s eienetnent agricole public par une plus grande uurerture
eue le monde rural et son assnrialion ait service public 11e l ' éctu-
c•ation nationale . tout en respectant les spécificités du inonde
agricole -- spécificités ne roulant pas dire particularismes . ainsi
que cou ; l'ace/ voue métre précise.

\lai- :or ant d 'exposer l ' avis de la c•nnimissinn de la production
et des eehanges, il est utile de rappeler l'ampleur de, mutations
qu ' a (tatoues ID -sain' agricole français: depuis; l ' apres-guerre.
Dune -duale . de pénurie . le inonde agricole est arrise à un
acrruio'-ement hies marque de sa prnductieile et .- ' est trouvé consi-
(t,-rablement stimulé par l 'nuverlure progressive de l ' ec•inontie
franent,e et la formation du Marelle commun ( ' es pingres se

ot ,(''c•nntpa .nes d ' une diminution des trois quarts tle la popu-
laln'n acore adnrnlc . 'lion1 la part dans la m-'pulation active
natton,,le ,c (Midi de 23 p . 100 im 1944i a 8 p. 100 de nos jours.

Cette

	

cnlulinn s'est faite :'race à une large substitution 41u
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trés sensible

	

des
rot, ntntnittinietntédiairle, linceul(' ers dertiéres repri'senlent
maint( na il 47 p . 100 du colt total des facteu r s de production.

Il e .1 i•rid'lit que cette Itrttalintt n ' a pas échappé aux iné-
-a!It• s re'innale . . niais la 1u'of('- , ion elle meute a Joué un rôle
pilo t e (Luis la c•nndniile de la Intelerii .aliun .
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Néanmoins . il nous lai t Inen admettre qu ' aujourd ' hui la for-
mation de nus agriculteurs est elohalement inférieure à celle
de nus partenaires du Mrrché c•untntun . -\u Danemark et aux
Pays-Bas . la proportion de techniciens par actif agricole est
deux foi .; superietnr a la mitre . De plus, selon le rapport du
Conseil i'conuntique et social, 82 p . 100 des chefs d ' exploitation
agricole n ' avaient pas, en 1980, reçu de formation spécifique,
37 p . 100 des jeunes agriculteurs de moins trente cinq ans
n'unl pas de formation auricule et 90 p . 100 d 'entre eux n 'ont
pas dépasse le niveau du B . E . l' . .\.

Ce constat . nolis devons le rapprocher (lu programme d ' action
priorilaire n' 2 du 9 flan, a I`interieur duquel le sou .s-pro-
pr .intnte re P perds(' que les lycées agricole ; participent avec
le service public de l ' éducation nateinale a faire de l 'en .eiene-
ment tectonique fine voie de formation rebouchant sur des possi-
bilités d'ins e rtion professionnelle . a différents niveaux.

L'approche sectorielle du 9' flan définit un objectif d ' amé-
lioration de la filiere agro-alimentaire qui s ' appuie sur la
formation des hommes . l 'application des nouvelles technologies
informatique ., et télématiques dan : le secteur agricole et le
renforcement d'une meilleure coordination entre recherche,
formation et développement.

On comprend donc bien que le présent projet de loi tend
à améliorer la compétitivité cles exploitations agricoles et à
favoriser l ' installation de jeunes plus et mieux c'oron's . A cette
fin, d'une part . l'enseignement auricule duit dispenser une for-
mation générale plus poussée et être associé au systeme de
l ' éducation nationale, et, d ' autre part, le fonctionnement et la
pédagogie des etablissennents d 'enseignement agricole doivent
être ouverts sin- le Inonde ru ral.

Le projet reconnuit la spécificité du secteur agricole . défini
tout à la fois connote rote profession et un milieu . L ' agricultur e
française est devenue un secteur économique parfaitement
intégré a l ' économie nationale et internationale par des réseaux
de marchés, de crédit et de transformation . Et cette constatation
ne s ' est pas tout à fait traduite dans l 'organisation et la péda-
gogie de l 'enseignement agricole.

Au cours de mes consultations . j ' ai relevé un large consensus
des organisations professionnelles en faveur du maintien d ' un
rattachement de l ' enseignement auricule au nministere de l ' agri-
culture . de façon à en garantir la spécificité. Mais il n 'en
demeure pas moins que le cloisonnement excessif des deux
systenu's éducatifs a l 'ait que l 'enseignement agricole n ' a pas
touioul:s eu 1 .i place qu'il mi'l'itait, notauunenl au montent de
l ' orientation des élèves de l'enseignement ger'•ral . Préjugés ou
absence d'information, je ne sais pas, mais le fait est la.

Pourtant . après la guerre, et jusqu ' aux années 1970 — certains
s ' en souviennent — il existait un enseignement postscolaire
agricole dispensé par des maitres de l'éducation nationale formés
spécialement a cet effet . Des maillais qui . souvent, à côté de
la préparation au brevet professionnel agricole, avaient pour
tàche d ' animer des groupements de vulgarisation . C ' est d ' ailleurs
après la disparition des centres postscolaire, et des centres
polyvalents ruraux que les familles se sont organisées avec
la protession . face à l ' insuffisance d'accueil des collèges agricoles,
pour nu'ttce rn place des maison .; familiales . Et c ' est ce qui
explique en partie l ' essor du privé par rapport au public depuis
une quintaine d ' années.

Je ne peux doms qu ' approuver les dispositions du projet de loi,
qui vont favoriser la coordination et les relations entre l'ensei-
gnement agricole et l ' éducation nationale . :Ainsi l ' enseignement
agricole public sera-1-il représenté au sein du conseil supérieur
de l ' éducation nationale . Ainsi sera-t-il individualisé clans les
sch é mas prévisionnel .; régionaux des formations des collèges
et de ., lycées . prévus par la loi du 22 juillet 198 :3 relative
à la répartition des c•ompétentces entre les c•ontmunes, les dépar-
tement ; . les région; et l'Etat.

Il existe une volonté de decloi .onnentent positive, niais qui
serait peu convaincante si le texte s ' en tenait aux dispositions
de l 'article 811-2 du code rural . Aussi, monsieur le ministre, je
souhaiterais obtenir des précisions sur la définition et l ' inser-
tion des classes préparatoires et des classes d ' adaptation, ainsi
que sur le service d 'orientation commun aux deux branches
et sin' con articulation avec les service. compétents . Ue meute,
pour ce qui concerne le principe de correspondance entre les
diplômes d'l'.lat de l ' enseignement genétal et technique et ceux
relevant de l ' enseignement et de la formation professionnelle
agricoles, il serait souhaitable que ;oient explicitées le, nu,da-
lites de ces cnrre .pnndanc('s.

Quant au principe de l ' hat'mnnisatiun du taux c e t des condi-
tions d ' attribution des hnun'ses, est il utile de rappeler que,
depuis de nnnthreuse.s années, les parents réclament cette
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parité? Lors des deux derniers léhats budgétaires, le groupe
socialiste a obtenu en partie satisfaction sur ce sujet mais il
est temps d'instituer cette panne . Actuellement . le montant
des bourses de l ' enseigneme nt agricole est intérieur de 40 p . 100
à celui distribué dans [enseignement technique . Le projet
permet donc une ac an ' e considi rahle mais je regrette . d ' une
part . que le champ d 'application ne soit pas (•tendu à l 'ensemble
des aide : puhltques
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une r o u t a ; n e t t ' a :mms . l ' agriculture s ' e s t, consacrée à
des ri internent, et de la produclieite car l ' agit

cu!irur u_h t u t faire fi g e ii de' ; probleme; nncrvea,tx de sélection
ami ilaie

	

it.emal,', rie niathinisme „rieule . de fcrtilisutinn ou
de pc-tt ."dt I :u .ui ;e . les eeirts cru( = Sauts des c .msunnnations
n'crntcrltaires Corn candull a se préuccuper de problémes de
compi,t h :lité - rte geslmn et de cnnnnerc•ialisalion- lies nouvelles
toehaui1 , . les t!i'pendanres des nmetners agricoles
neccssi eut une adaptatutn permanente . notamment la recherche
de dcbiiuches Malot (loi . celle du rendement à tout prix . En
soi n(e . Cl il convient d' Insister, il faut orienter les productions
en funetinn des dr. b tucires - Il est certain q,te les facultés
d'analyse, la refli . xion malique . la s)'nthése dont doivent faire
preuve le ; :u_rieultcur :, .ont déjà largement construites des

1 e :'ale !Mimaire, noire irai 'ruile,

l'orumtit i gi•nerale plus p .lueeée donc . muais ouverture néces-
saire des établissements d «cnseignement a ric-tle sur le monde
rural . En effet . on constate une inadéquation entre les effectifs
scolarises et le nombre cl'exploitacis agricoles qualifiés . La
majorité de., , .Iéves qui obtiennent un B :fi .S . agricole se
retruuven' dan ; le .cule .' para agricole alor, ;tue les élèves
ayant le C .A .1' . .1 . occupent en majorité un emploi dans le
seule :, agricole et qat ce niveau s ' avère insuffisant puisque,
aussi bien . il leur faudra un stage de rattrapage en formation
c•untur, pour bénelicier des aides publiques d'installation.

I .a n . .' arc d ' ouverture se manifeste par la enmpflsitiun du
con- .• .I d ' administration des établissements . qui est élargi aux
élus locaux . aux oreanisatunns professionnelles agricoles et aux
organisations -vndicales rl i • salarié : en vertu de l ' article 7.
La question s ' est d'ailleurs poste de savoir ce que recouvraient
le, m' g„ni'me .; professionnels.

l'o<sib,iité sera laisser aux établissements de fixer leur
projet prda ngique . Je pense que cette innncalinn donne une
dimension culturelle à la déeentralisalion acquise par la loi
du 22 juillet 1933 . ( v ela devrait permettre d ' adapter l ' enseigne-
ni ent aux spi• :'ifrcilés locale : en se plaeant dans le contexte
eui'ot,een . dan, la limite de . prescriptions nationales . A cet
égard . petit i•tre le calendrier scolaire traditionnel ne con v ient-il
pas toit à fait. ,IX variation, saisonnierr's du travail agricole:

c ' est la con autre prubleme.

La to''ation pédagogique affirmée des exploitations et des
ateliers associés permettra aux élcvc, de _; 'adapter aux réalités
pratiquas. techniques ou eu'nuntiques- II est à noter que l'impor-
tance des stages est so .licriee, et certaines organisations pensent
qu'il faudrait inerme aller plus loin . Bien encadrés par les profes-
seurs et véritablement ml egrés dans la scolarité, tl est suggéré de
prolonger ces stages . notamment en fin de formation . II était

a ce titre nécessaire d'affirmer leur intégration clans les
séquence; pédagitgique5.

Cela sa dans le sens Mann, de l ' activité :,(rigole car, je le
répete, il v a nécessité de re'-serrer les liens entre ia formation,
la recherche et le développement . En effet, c ' est en fonction
de la qualification des a er :c ulteurs q uit' s ' affirme le développe
ment da ntilieii rural 11ai .: celte qualification suppose la
ni :titrisr de cnnnai,Sanims multiples qui doivent se renouveler

sari ., ces c•

La réunion de', états généraux du développement, l 'étude de
la réforme g lu développement et le pré s ent projet de loi parti-
cipent de la mime volonté de renforcer cet axe formation-

recherche-développement . Et c ' est là que nous touchions à
l ' essentiel de l ' avis que la commission de la production et des
échanges est appelée à donner . II s 'agit en fait de subst i	r au
cloisonnement actuel une synergie de développement

	

'nté-
liore la con .pétitivite de notre agriculture.

Sans m 'attarder exagérément sur la diversité des mn :les de
dreelnppemenl . ie raupoller ;u celund ;nul f l ue le ils .elnpnor rut
a„ri,'r,le a prorres>iveunerit cité !,ris en cluer,t par !a prufessinn
agrienlc . :11ant de dt nnntirer la nt ceseuli de la r'efnrnuo de cc
di•vclnpponu'nl.

Apres la guerre . des 1946, !es premiers ('Borts de Culgtrrtsttiun
agricole, connue un I ' appelail à l ' c!rngne . nacrent 'l ' un constat
et d 'une exigence coll(ctive ' la con”' icnce g lu relard de la
prnduclion lrancai « t' main- lit p. Inn par r'appin'l à 1938 —
a impose l ' effort de ninderni-alinil et il, . prminctic'ilc . ('e fut
l'té poque des zone s témoin . . a,ci• les dir'eclonrr et inq'niettrs
de -; Ser\tee,; agreole . . 1_ ' t' fut I ' eltnciuo des prr .nit r, groupe-
nit nt ; de culcarisa(tn agricnic dos chenthr('s a ail! icuilnrr, des

1959 . qui a défini la vulgari'atimi couine la diffusion tics
onnaissancc, trclmiques . c•cononuiqucs et sociales nueussaires

pour élever le niveau de c ie des agriculteur, et améliorer la
pruductivili' de leur, cxp ;oaations

La dicrrsiti' des statuts clos conseillers de la vulgarisation, la
pluralité des modes de financc e nment, le manque de c' rdtnation,
la faible part des a^_ri,ultcurs !nichés -- 111 à 20 p . 11)1) -- ont
fait l 'objet de réformes telles-ci ont abouti au décret du
4 octobre 1966, qui a e•onsat•ré un élargissement de l ' obje'c'tif du
développement . ,'\ cité ales étahlissenccnts dc'p . rtcinentaux d ' éle-
vage furent créés de' .; services d 'utilité agricole et de développe-
ment au sein de chaque chambre d ' agriculture . rosit l'agence
nationale pour le développement agricole qui ::ire le fonds
national de développement agricole . lequel est alimenté par des
taxes parafiscales sur des prnduils agricoles.

Malgré la multiplicité des organismes maître; d ' tenvre dans
le conseil en développement, l ' action de concertation engagée
en 1982 . et qui a abouti a la réunion de février 1983 sous la
forme des états généraux du développement, a démontré que
l 'ensemble dit secteur agricole n ' a pas encore pu bénéficier des
aides d ' un conseiller technique : 44 p . 100 des exploitations
n 'ont pas etc touchées.

Le projet de lui qui nous est soumis s ' intègre dans la politique
visant à faire participer l 'ensemble des actifs agricoles au pro-
cessus de développement tout en reconnaissant et en respectant
les spécificités . Il ne s ' agit pas . en effet, de méconnaitre la
conjoncture économique européenne et les coit e s sociaux d ' une
désertification accélérée des zones rurales.

L ' absence d ' interaction entre la formation initiale et continue,
entre la recherche de haie et appliquée . entre l ' expérimentation
et la diffusion des techniques, est préjudiciable à l'extension
du nombre d'exploitations agricoles compétitives . C 'est la
raison pour laquelle la collaboration des cherc,teurs, des ensei .
muants et des agents du d,•veloppenienl doit , 'exercer dès
l ' échelon local . C ' est pourquoi il semble important de rappeler
la dimension départementale et locale des recalions dès l'arti-
cle 1' du projet de loi.

D'autre part, c' est l'ensemble de la recherche agricole et
para agricole qui doit, par l'enseignenie nt e1 la formation
professionnelle agricoles . éhe uni .; en relation avec les activités
du développement . Ce paragraphe de l'article 2 doit tenir
compte de l ' activité agricole en an nt et en aval . flans un

processus économique qui s ' étend aux secteurs de la trans-
formation et de la distribution des produits agro-alimentaires.

En 1980, la création d'un '(, seau national d ' expérimentation
et de démonstration par secteur - le I) .N . f•: . I) . a pertuis

une approche globale par :ysleme de prudncliun et une
concertation entre les nombreux partenaires . ('e fut une réponse

a des interrogations sur le ruile des divers instituts techniques
dons la diffusion (les innovations.

Enfin . à l'article 10 . et dans tin esprit de cohérence avec
la loi du 26 janvier 1984 sur I enseignement supérieur, la
commission a souhait( opportun ale préciser que I'ensoignentcnt
agricole supé rieur public concourt a la mise eu o e uvre de la
politique de coopération icc•hnigme et sricntifiquc internationale.

Voilà . monsieur le mtnisl 'e . comment la commission de la

production et dus échanges a perçu c( anal}si• couv e pt•njet

de lui . Ian projet qui . l ' en suis convaincu, permettra a

l 'enseignement agricole public d ' assumer le vole qui lui est
imparti de façon spécifique . tout en lui an,tn'ant une parité

effective avec l ' enseignement général et technique.
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public t'taiotu dis 'm is . ti spellsa :,tes W OU' repoudre aux espoirs
yu 'il sn,'ite la rlr ln .,1 tic d, mire projet auquutt la
contnti,sion de la pruduttion et des ichanges a donne un avis
favorable
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M. le président . La parole est a M . le ministre de l ' a,ricullu'e.

M . Michel Rocard, niiet'trt' il,' !' u t ri'ienitrn'c . AIescl,unes, no's-
sieur, b .s tie'inir, . !e projet de lui que 'ai l ' honneur de défendre

aitiour ' l'iu, devant

	

tnus

	

psitt' renocalinn

	

de I ' enseirnne :nettt
acn .

	

panne . fa'1 -„i_ n, iI n rt e . a grl .•'le . public . Ivoi .; mots qui

apiti•Ilint ,ine,ltui . ;,'luit„, loi sur l'ensei_ncnt . •ut
l'miru,uI nue ui sur ~ ' un . t . tiinx'nl aericnle :' Pourquoi une

lui sin ' l'cn,ct .ne :n'iti acrir~ilr public

Pourquoi lin, . Iii sur I t•nseienement . Mut d'ahurd' ('urieux
paradoxe, un effet, qui veut que l ' ensetenetnent .

	

umnpte
atarit tout mott'.ation quotidi e nne do ceux qui y participent,

suit en mente teulp» un sujet p .•rntancnt de rcfurnx's lè,isla-
tices, dont chaume s 'affir me utt'tin!litc pour se tr i sa-lcl' ensuite

cphon er g

Mals ee pu'adnxe illustre assez par lui meute le prubli'nne
que nous reu .onir . ,•t' . h .litt dr peutuir Inun,ur, . par un tr :u-

lement e,leyuat . encoUini 'r l'eifurt can1, ont ,le, nrir- ts et
des persimnel , , t-r ciller et noirs sir l ' Interét des élèves, leur
donner le 'tilt et le ntoSen d 'apprendre, la puissance publique
actuntte IL» sisals litiet's ,luit elle disp,i.se aisément el tente,
par Ici textes . dek t racer clos (sut» ntutell(S.

Mals lu Bruit neu peut illl'ir que ut . qu ' il a, et ni l ' enthousiasme

ni la in„'natu'n ne sort . hélant Mt ii itiaine ,le la mi titi
de n 'ret ' ('rtie remarque, tuer, cru, en doutez . ne rise pas à
tasser a l ,transe ,li• vain notre ,!chat . Elle tend seulement à
tracer

	

, - liinncs.

.Missi It t-n yue nous (a"iuns ensemble - - et certains des
ainendentrrtt s p ies deux dormi< . iuns nie paraissent por'ter's et
riches a eu' i_nuit l'effort ne pourrai s ' arretcr a la promul-
gation do la titi puis de ses dc :•ret .s d ' application . pas plus,
faillons, . ,1, : 'it Ma attendu la dircns .sion d ' aujourd ' hui pour
cunnneni-t u a , ;iflirnicr.

1 . 'n n«e»t Mme qu ' un é p inent parmi d ' autres pou r prendre
à hr - . . cor ;' : e "rnb i c r.e . ttl ,' . et 'ttrisif de la fnrnirlinn
Je Ma, ces,' I cire pri'octupc, enn nie chacun d ' entre ynus
j ' nna_ :n e . pat le tait quepu l ' aspect le plus inquiétant del chh-
ma,c, clan, fot•i' pas : . M est pas seulement son .̀ntpurtanc•e
quantitative niait, i',.alt'nt('Int sa .siunIlic :itiutl gtlalilatlte.

Par rapport e; prnuipaux partenaires ée(Mumigues . la

I ' rance d su en effet rester clan, des imites, cortes intolérables
en puurLtnta,e et en (ale .t ' absi,lu,, mais qui restent en . deça
de ce que l 'en constate à l'Mranger.

( "es', en resnutcltc dans le poids que supportent les jeUneS
gent ration, du point de crie de l ' emploi que not re pays a pris
du rci,u'd . il reste beaucoup a faire put' faire porter prturitai-
rettent 'effort la fnrntalinn . (le façon que les jeune-, notant-
tu ait . reçurent un on•i't,neinent adapte les préparant a la

rea ;it'• d n marelle de I emploi.

( " est po trquoi . au dela du paradoxe que j ' ai relevé au début

de mon pr"po , . et nor me .i naiu, , :non, uni, que la lui ne peut
it elle .,'lite ri. 'ler tells les ptthleuic, . je la crois cependant
n cs-'•,., :,,t t' non
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Cela ne signifie pas. il s 'en Iaul de beaucoup, qu ' il ne rem
COUP, a'lCiin prublenlc sinon, nUUS ne .;crions pas là -- niais
pluti,t que tous ses problèmes ,uni solubles dès lors que l ' on peut
se fonder sur l ' interi't des parents, le dévouement des person-
nels et la motivation des é etes.

Pour a .ltant . les difficultés ne sunt pas minces . Elles tiennent
essenIellenuvnl à de,ix i'Iements : l'insuffisant, de la formation,
d'une part, et la nécessité d 'en redéfinir les finalités . d'autre
part . Les deux rapporteurs ont d ' ailleurs insiste sur cet aspect.

En parlant de l ' insuffisance de la formation, je ne ceux pas
dire que nos agriculteurs recevraient un enseignement qui ne
les rendrait pa s, aster performant, . mais au contr aire qu ' ils sent
encore trop rares à pouvoir accéder à cet enseignement de
qualité . Los deux rapporteur, ont d ' ailleurs incriminé l ' insuf-
fisance ,Inba!o des efteclifs et titi pas celle de la qualité de
la furntatiun fournie.

Connue l ' a suulinnc' M . Rava .ssard, si l ' on compare nus statis-
tiques à celles de nus principaux partenaires et c•uncurronts,
un constate que le nombre d ' agric•ultetu', (pu . au mimant de
l'insuellati ut, ont bénéficie il lin enseignement (le' bon niveau,
est en France Ire, nettement inférieur à ce qu ' il est à l 'étrange :,
nutanunent aux i'avs Bas et au Danemark.

Je tiens cependant à dire a Ai . Ginvunnelli que . ( o urles, les
choses se sont un peu améliorées depuis une vingtaine d ' années.
Si le nombre des formations dispensées est toujours t rias Infé-
rieur• il l ' est cependant moins maintenant, bien qu'il constitue
toujours une donnée très préoccupante.

En effet . MI ne petit s'en re'mett'e à la soude exp .'rieneo
acquise dans l ' e'xercic'e de la prufcssiun pour favoriser l ' essor
de l ' agriculture . Il faut aussi une formation initiale et c•nnlinue
de haut niveau.

Les autorités tonununautaires ..s ' en sunt d 'ailleurs soucié, qui
ont prévu de subnrdunncr l ' intervention des aides à des critères
de qualifications reconnues . Comme une telle mesure ne pouvait
devenir intmci diatement applicable, les a .triculteurs de divers
pays, dont la France, ont bénéficié de dérogations sans cesse
renouvelées . 1)e fait, et pou r une fuis, nul Ma fait obstacle à la
prorogation de ces délais de Irise en a'uvrc de la réglementa-
tion conununanlajre : les pays souffrant d ' un déficit en formation
uni en eft'et besoin de ses d,ru_atitin .s, que leurs partenaires
acceptent d ' autant plus facilement qu ' ils savent que cela péren-
nise une .situalinn dates laquelle ils sunt mieux formes, et dune
plus prudnclifs quo leurs concurrents immédiats.

Il est des facilités, mesdames, messieurs les dépotés, drnl il
faut se méfier ..

M . Emmanuel Hamel . q faut toujours se méfier de la facilité

M. le ministre de l 'agriculture . Dans lues les domaines, en cf
monsieur ilaniel, et je cous remercie tue cette remarque.

Le Gouvernement, quant à lui, entend mettre fin le plus rapi-
dement possible à la facilité dont je viens de parler.

C 'est pou rquoi il est indispensable d 'envisager tut eu'cani .sine
dans lequel les aides publiques dans leur ensemble — notamment
les aides publiques a l ' installation seront à terme réservées
aux seins candidats justifiant d ' un niveau de qualification suf-
fisant . Mals, nalin'elle'tncnl, un tel objectif ne peut i-t'e atteint
sans transition et sain .; préparation.

Ainsi est-il nécessaire . dans un premier temps. de forger
l ' outil de formation qui pw'nu'ltra de l'atteindre On ne peut
en effet exiger des futurs a'<ric•ullettrs qu ' ils se fientent sans
leur offrir le moyen de le faire dans de bonnes conditions.
Et c 'est l,i un (les bals e>scmilicls du projet de loi qui vous est
soumis.

pturyuoi une lui su' l 'enseiunentent aere

Lorsque Cal
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a t-tinp :u,tisun ance l ' edne tliul nationale . niai, assez
_'niliratil ',pendant port' t('presenler entiron Iéquitalcnl

(l'un sertirai Surtout, j'al fait connaissance Liter tin en,e ;,ne-

n :ent ilynanuq ..it . plus efficace tpt ' nn ne le croit ettiiralcnunt.
fri•q'leInIntnt a l,ipté tuez be,0ilt .s de ., i'Iett-s ('01111111' la dellUM(le
clé, parents un enst'innentent qui . pute que concret . sait parti
tulieretnent bien retenir les rimes dans la formation et les
y tnti'resser .

Ensuite . tuais ensuite seulcnu'nt et ne sertit-ce que parue que
cela rcicte d ' :nllre, normes que d ' une lui sur 1«mseignenu'nt
ar'rieule', il nous faudra élaborer un plan visant prugressivcn eut
à faire en ,tille (tue . par exemple a la lin de la pri'sunie di'ecn-
nie . l 'aide aux in .,lailalinn'; ne ,: nul accuidtt qu ' aulx Molaires
d ' un bretrt 'l'études prnfes,u,utt'tles ;r ;ruulen . .le Vais ,i c-e surjet
eneaecr ire, prnrh ;,inenicnt des di s tu ,sions avec torrs les p :u'-
trn ;üre ; rum•erni•s pnt' gllun tel pl : :ut, élahnré citons Lt cuntur-
tatiun, voie rapi,icnirnt le jour.

Eire a la haine d'autre ; pays etu'itpten> en ntahur' i 'r M . lur-
nt :dion n ' est pas et je pense que. ce point . titis serez.
tous d 'ac•c•nrd aeec• I11 M . quel, que soient les bancs sur lesquels
vous sié,;iez one situ,iliun digne ‘le la France et de sun
agricutlure . Au .; .,i aluns-Huas la ferme Volume d ' y na'tt'e un
t ca r me.

Duu>tien :c qat• Iton
Cole?
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\lais si s'impose ainsi la nece, .s it'' daine fcirnrctiun . il ne peut
naturellement pas s ' agir de n iinlc i l quelle formation.

I- ' enseignenent agricole est actuellement régi par la lui
du 2 aout 1960 . a laquelle il faut rendre l'hommage d 'avir
soutenu certaines des nutations les plus Importantes que notre
agriculuire a connais.

Parce qu ' elle devait s' ouvrir à des marchés dont elle était
auparavant protegee depuis Mcline — l ' agriculture franéaise
a consenti des efforts exceptionnels non seulement pour pic

serrer ses positions, niais aussi pour se 'ailler une puna signi-

ficative dans les échanges internationaux . ( " est ainsi que les
années soixante ont éte celles de la mécanisation intensive,

du recours systématique à des méthodes scientifiques de pro-
duct'un . de l elaburation de politiques des prix et des str'uctur'es

qui ont eue Jutant (Utilement ., de la modernisation, connue le

rappelait a l ' instant 'Mime . aime heaucuup de précision. M. le

rapporteur pour avis . -Au servic e de ces ambitions, la lui de 1960
entendait apporter le soutien d ' une fnrnnalion ad :cplee . Le bilait

en est cependant nuance.

Aux ,isperls quantitatifs que j ' ai déjà évoqués et dont il
res .ilte toujours que plus dt la muitre des enfant ; d ' agric ulteurs
reprenant l 'exploitation de leurs parents le font sans avoir

reçu d 'enseignement technique pré, able, il faut en effet ajouter
les déséquilibres nés du choix en faveur du • tout technolo-
gique . ('c choix était sans doute fondé à l ' aube de la rniler-
ni,ation N ' en discutons pas, mais je crois . pou' nia !,art . qu ' il
l 'est be ;nicoup moins aujourd ' hui.

Il ne s'agit naturellement pas de prétendre que les agri-
culteurs ne doivent pas etre tonnes aux techniques de produc-
tion les plus modernes, bien au contraire . niais il convient
plutot d'insister sur le tait qu 'ils ne peuvent se .satisfaire seule
ment des techniques de la modernisation.

Des lors que l'entreprise agricole tend à devenir une entre-
prise comme les autres . elle duit, comme les autres entreprises,
se définir autant par sa clientèle, par ses débouchés que par
son produit . ( 'est une phrase que je répète souvent au cours
de toutes mes conversations, publiques et même privéea, avec
la profession agricole . l .a honnie récolte n ' est pas la recuite
abondante, c ' est la récolte qui se vend.

L'agriculture française . grâce s la modernisation dont je

parlais d y a un instant . a appris a produire plus . Ce qu ' il lui

faut maintenant . t' est produire mieux, c ' est-a dire produire ce

qui se vend.

Ces réflexes nouveaux, c'est par la formation qu'on les
inculque . Certes — et heureusement — nombreux sunt cieux de
nos agriculteurs qui les ont de)a acquis, mais ils ne le doivent
généralement qu ' à leur opiniâtreté personnelle et au courage
qu ' il leur a fallu pour rompre avec certaines habitudes. Bien
des mutations se sont produites dans des souffrances qui auraient
pu Mtre esitees si . dies l ' abord, les agriculteurs avaient été
préparés à ces changements nécessaires.

Ainsi, l ' enseignement agricole doit-il donner li ceux qu ' il
forme non seulement la maitrise des techniques scientifiques
de production, mais également la connaissance loutres tech-
niques devenues indispensables : celles de la gestion, du
commerce. des circuit, d'échanges . Cet enseignement pourra
d ' autant mieux y parvenir que le réalisme et le sens du concret
qui caractérisent le plus souvent les travailleurs de la terre lui
offrent un atout dec•isrf pour aller dan ., cette direction.

Enseigner a produire et a vendre, à produire pour vendre est

la première urgence . Elle n ' est pas la seule . L'enseignement

agricole doit aussi prendre en compte ce qui se trouve en amont

et en aval de la production.

En amont : je pense su r tout

	

connue d ' ailleurs les deux
rapporteurs à la r'echerc•ite dans les domaines les plus varies
qui vont de l ' agronomie, dont les progrès ont cté spectaculaires,
aux biotechnologies ou à la nutriti In.

En aval s ' ouvre tout le champ des industries agroalimentaires.
Ce dernier champ a, certes . été défriché et c ' est ce qui permet
à notre pays d'avoir une balance de ses échanges internationaux
largement excédentaire dans ce domaine . Un sait q . ;, 90 p 100
de ce que nous consommons pour nous nourrir a fait l ' objet
d ' an moins une transformation.

On sait également que si la consommation de lait ou relie
rie beur re ne peuvent offrir des débouches à la prndurlion lai-
tiere, il reste bien des puits de marché à conquérir pour le
fromage, pour les produits frais ou d ' autr es produits trans-
formes a hase de lait . Encore ne s'agit-il la que d'un exemple,
mais d ' autres pourraient être cités qui attesteraient la vitalité
et le potentiel de cette industrie .

C ' est pourquoi l'enseignem e nt agricole duit unir ce que la
vie éconumiqui tenu rudissuri .Ihle et se préoccuper de cc • aspects
industriels au moins autant que des lcbouches primaires de
l ' exploitation.

Enfin — et cté n 'est pas la ninnnire de ses missions -- l 'en-
seignement agricole n ' est pais un enseignement réductible à la
seule transmission des cunnaissaio'ts . l ;agric'ulture, en effet,
n ' est pas seulement un ensemble de professions elle est aussi
un milieu Au-delà de ce que sont ses exigences ( é conomiques,
elle doit prendre en charge le d e tenir du milieu rural . I. ' ensei-
gnernee' agricole a donc besoin d'oti t e au contact permanent
de l ' environnement dans lequel il i culue . Il doit (•citer que ne
se produise une (impure entre l ' identite du Inonde rural et les
techniques auxquelles il accède . Il doit respeiler des solidarités
entre tous ceux qui lit arrt une norme aventure, sauf à courir
le risque d ' une désertifiralion ('ntimai accrue de l 'espace rural,
di•sertific :iliun dont le cool serait non seulement humain ou
écologique ce qui suffirait déjà pour qu ' on le combatte —
niais aussi éconoiniquc . ('est d ' ailleurs . mesdames, messieurs
les di•puti•s . un des enuis que noire recherche ecanomique
a du mal à chiffrer, mais mes services. qui ont l ' intuition que
ce coût est considérable . le prennent en compte dans leurs
travaux et leurs c,hservatinn,.

C'est pourquoi lis i•teblissenients d ' enseignement doivent être,
plus encore qu ' aujourd ' hui . un lieu tic rcncontru' air se retrouve

l ' ensemble des acteu rs du milieu rural . une structure d ' échanges
entre le développement, fexperinenlation, la recherche et les
professionnels.

Il existe, nous le savons tous . un débat tr ;,ditinnnc•l au sein
de l ' enseignement agricole, entre les partisans d ' une formation
pu rement technique et les promoteurs d ' une dimension rurale.
Les organisations profcssiunnr lies agricoles m ' ont sentent fait
part de leur uefiancc à l ' égard d ' une : ruralité - dans laquelle
elles ne voudraient pas se diluer ou se dissoudre . Mais, comme
bien saucent, la raison impose de combiner ici ras cieux aspects.

il nous faut clairement affirmer, connue le fait le proiet de
loi, la priorité technologique que nous entendons donocr à cet
enseignement et . sur ce point, nous suitrons le, orientations
de la profession . ainsi que les deux rapporteurs l 'ont souligné
tout à l ' heure . Mais il faut aussi rappeler que priorité ne
signifie pas exclusivité et raie . à inéconnaitre sa dimension
rurale, on risquerait de faire perdre à l ' enseignement agricole
ce qui fait sa richesse et son originalité.

C ' est pou r quoi le projet de loi tente — et je sais que vos
amendements l'y aideront et seront les bienvenus — de
concilier de manière équilibrée l'ensemble des impératifs que je
viens (le décrire . C 'est en les prenant tous en compte que la
lui neuf elle ouv rira ries perspeeti\es correspondant à ce qu ' exige
l'agriculture pour les prochaines décennies.

Nous voulons faire en sorte, en effet, que les premiers articles
du projet, ceux qui définissent l ' objet et les unissions de l ' ensei-
gnement agricole et que vient de commenter M. Giovaunelli

avec• précision, deviennent rapidement une espèce de charte
valable pour l 'ensemble de l ' enseignement agricole ainsi
réformé.

Mais, ne direz-vous . si ces objectifs doivent être communs,
comment expliquer que l ' enseignement agricole privé n ' entre pas

déjà dans le champ d ' application du prisent projet, 'ais seule-
ment dans celui d'un prochain texte?

Pou r quoi donc• une loi su' l ' enseignement agricole publie?

C ' est nia troisième question.

Pen entez-roi 1(111 d ' abord . mesdames, messieurs les députés,
de volis faire une confidence . J ' avais pensé souhaitable, dans un

premier temps, d 'élaborer un projet sur l ' enseignement agri-

cole qui concernerait ses parties publique et prit ce . Il m ' était
en effet apparu que, les missions assignées devant être les
méunes, il serait cohérent de les faire figurer dans tin texte
unique . Mais . à la réflexion, j ' ai changé d ' avis et je voudrais
ici vous en donner loyalement les raisons, qui me paraissent
sérieuses.

Il est certain . en premier lieu, que l ' adaptation de l'ensei-
gnement agricole public passe par un certain nombre de dispo-
sitions Icgislat e es -- nous y viendrons à l ' occasion de l'examen

des amendements . Dans ces conditions, chacun sait que, si ces
tirpositions m'aient été incluses dans un projet de loi plus large,
si elles s ' étaient conjuguées avec la réforme des relations entre
l'Etat et l'enseignement agricole privé, les passions que ce der-
nier sujet provoque auraient sait, aucun doute fait passer
completc'ent au se'•ond pian tout ce qui concernait la réno-
vation de l'enseignement agricole public, laquelle aurait été
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au mieux porcs, ennunr un appendice à un débat plus Important
Mes prrniiere, cunversatiuns aces l 'ensemble des partenaires
professionnels uderesses ne n 'ont laissé aucun doute -tir cc
point.

Or . vous ètes nombreux à le savoir, l'enseignement agricole
public mérite nettement théier qu'un traitement marginal ou
qu ' une evosinon subrepti,r Depuis plus d 'un an j ' ai eu l ' uëca-
sion ci ... \us,te . quatre tir se, etahlts :entrnts . d ' en r,'nrrntrer
les res,mn,ai,le, et les parent : credos, et parfurs acmé, encore
Cille trop brute ruilent . les cltve .s euxntintes.

J ' at constate . it chacun de ces conta ts . qu ' au travers de
mille ditl 'icultes, avec un recrutement d ' elcvcs ;novent mal
a l ' aise dans lensi'u rte :sent gtmertl . l'interet tics parents
et le d''to-teillent des personnels ont permis à cet enseigne-
ment non seulement de vivre mais aussi d'enregist rer des succès
d 'autant ;dus sisruft :•attf, tue le soutien budget : O re ctait.
jusqu ' à il y a trois ans . strictement mesuré, et M . Giovannelli
a eu ratsun de le -s tuli .;ner.

Il faut avoir vu, pour mesurer le phénomène . dis batimenis
routent delabres, des moyens de fonctionnement strictement
compte, . compenses par l ' ardeur de chacun, parents et ensei-
gnants r',+t-t nant ensemble des locaux vétustes, fonctionnaires
achetant per leur famille tu sur leurs revenus personnels
une r,e nron .,ette dont ils n'a iraient pas l'usage pour eux mimes
mais tu" ., . .quiercnt pour la mellite au service de leur éta-
blissent ^,r tn'us rouvrant en rmmniun sans ménager leur peine
ni se prévaloir de leur s horaire, théoriques . afin de faire
marcher des établissements auxquels ils sont attachés et de
remplir .oie mission à laquelle ils croient.

Vo :Lm mesdames . messieurs les députés, le résultat de rates
vérification : sur place . L ' enseignement agricole public mérite
d ' être salai. .

M . Emmanuel Hamel . Nous le saluons

M. le ministre de l ' agriculture . Merci, monsieur le député.

M. Emmanuel Hamel . C ' est tout à fait normal, monsieur
le ministre : Il serait dommage de ne pas le saluer à cette
occasion

M . le ministre de l ' agriculture . En effet . Mais indépendamment
même de ce ., cas les plus speeta :vulaires en même temps qu'émou-
vants la qualité pédaL'ocique et technique de l'enseignement
agricole public n'a plus également à faire ses preuves . Cet ensei-

gnernenl a su démontr er sa capacité à former des techniciens
de haut niveau et dans de bennes conditions.

Aucun des éléments que je viens de citer n ' est certes l ' apa-

nage exclusif de l ' enseignement agricole publie — je n ' ai rien
dit de tel et on ne nie fera rien dire (le tel - - mais au moins
s ' agit Il la de mérites qu ' on se duit de teconnaitre, de saluer
et d'encourager.

M . Emmanuel Hamel . 'Prés bien

M . le ministre de l ' agriculture . il est une deuxième raison à
laquelle ]'ai été sensible . Dans la difficile question scolaire,
il est un point au moins sur lequel sec rejoignent les défen-
seurs des point, de vile les plu, opposés : l ' idée selon laquelle
les relations de l ' Est avec l ' école privée seraient moins tendues
si recule publique avait le ; moyens de faire face efficacement
à ses nu,,ions Et c'est bien de les lui donner qu ' il s ' agit en

l ' occut renia.

Rénover l 'enseignement agricole public est une tâche urgente
qui ne peut se satisfaire de ce qui apparaitrait comme une
simple incidence, voire une vaeue compensation, a l ' intérieur

d ' un projet plus large.

Trui,iêne raison, enfin : les discussions menées avec l'en-
semble des partenaires, et notamment avec les responsables de
l'enseignement privé, donnent à penser que celui-ci pourra et
devra participer aux missions de service public . Il y aspire
lui méme d'ailleurs . Encore faut-il -- et il convenait donc que
cela soit pr :'alablenient défini -- que ce service public ait
vu sas missions précisées, qu ' elles permettent la participation
de l'enseignement privé et que ce dernier en accepte les prin-
cipes.

II n'en reste pas moins — la question m'a été posée, et elle

tient de l'être à nouveau par M. Giovannelli — qu'une autre loi
devra réformer les relations entre l'État et l'enseignement
agricole privé . Je n'entrerai pas ici dans le détail de ce que
sera cette antre l si A chaque jour suffit sa peine . Je la
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commenterai à cette tribune. le plus tôt possible .] ' espère
rependant que l'elabor :dion mInu tstrativc et gouvernementale
de ce texte sera achevez avant la fin de la présente session.
En tout cas, le conseil de .: ministr es du 18 avril dernier a
entendu une communication à ce sujet . laquelle prévoit l ' adop-
tion, par ce mente conseil . d ' un projet de loi sur l'enseignement
agricole privé avant lite . il n ' y a dune pas de tenais perdu.
Et si nous savons respecter l 'ordre logique, nous savon, 1ut,Si
ne pas lui sacrifier la coht'renee qui aurait été runiprontise si
le second texte avait du ne vous être soumis qu ' après un trop
lin g délai . Tel ne sera pas le ras, puisque vous serez appelés
à en délibtrer dès la prochaine session ordinaire.

Vus rapporteurs . mesdames, messieurs les députés . out, avec
clarté et compétence, rappelé les principes essentiels qui sunt
le font du projet de loi sur l'enseignement agricole public et
les tnii eus d ' atteindre les objectifs proposés . Je n ' éprouve donc
pas le besoin d'y revenir, M . Giovannelli ayant apporté suffisam-
ment de précisions pou, conduire outr e débat.

Il me semble toutefois nécessaire de répondre à deux de ses
questions.

M . le rapporteur a fait observer que la loi ne suffisait pas et
s ' est interrogé sur les moyens budgétaires . Il convient de
rappeler trois éléments auxquels d'ailleurs il a fait lui-même
allusion premièrement . le programme prioritaire d 'exécution
n' 2 sur l'éducation et la formation réserve . au cours du 9' Plan,
plus de 1 200 emplois à l'enseignement agricole ; deuxièmement,
avant même que nous n ' entrions dans l ' exécution du Plan,
autant d'emplois ont été créés dans l'enseignement agricole
public entre 1981 et 1984 que durant la totalité du septennat
précédent — nous avons donc accéléré le développement dans
ce domaine ; troisièmement, votre assemblée a bien voulu
accorder. lors du vote du budget de 1984, une substantielle
revalorisation des moyens de l'enseignement agricole privé.

Par ailleurs, M. le rapporteur a également posé la question
de l'harmonisation des diplômes de l'enseignement agricole
avec l'enseignement général . Le problème est réglé par un
décret de mars 1984, lequel assu re l'équivalence absolue entre
les diplômes de l'enseignement agricole et ceux de l'enseigne-
ment général.

Mesdames, messieurs les députés, le présent projet de loi
s'efforce, grâce à une nouvelle étape dans la formation, de
préparer notre agriculture aux défis de la fin de ce siècle . Je
vous demande de nous aider à franchir cette étape en adoptant
ce texte qui permettra la rénovation de l'enseignement agricole
public . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
communistes .)

M . le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Bourg-Broc.

M . Bruno Bourg-Broc. Monsieur le minist re, s'il est fréquent
dan, cette assemblée d'invoquer l ' article 40 de la Constitution,
il est dom ptage qu'en revanche rien ne soit prévu pour sanc-
tionner le bavardage'

Si une telle sanction existait il est certain que votr e projet,
où l'on voit mal la frontière qui sépare l'exposé des motifs des
articles, n'y échapperait pas . L'inflation est un mal qui n'affecte
plus seulement l ' économie : il a largement contaminé le discours
du Gouve r nement t

Aussi n ' est-il pas exa,ere de soutenir que Ic's projets qui
nous sont soumis sont d'autant plus riches en paroles qu'ils
sont démunis de moyens . Votre exercice de rhétorique n'est
d'ailleurs pas achevé puisque, après avoir délibéré sur l'ensei-
gnement agricole public, le Parlement attendra le tonte II de
votre oeuvre, vous venez de le confirmer, c'est-a dire le projet
relatif a l ' enseignement agricole prit è.

Les raisons que vous venez de développer pour -justifier tin
projet spécifique à l ' enseignement agricole public ne nous
paraissent pas évidentes . II aur ait certainement été aussi judi-
cieux, voire plus efficace, de proposer un texte commun pour
l 'enseignement public et l ' enseignement privé . Tel était d'ailleurs
le souhait de l'ensemble des parties intéressées, vous le savez
bien.

M. le ministre de l ' agriculture, Ah non Pas de taules'

M. Bruno Bourg-Broc . En tout cas, votre projet initial allait
dans ce sens, vous venez de le rappeler . Hormis la démarche
que vous avez finalement adoptée, et que nous n ' approuvons
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pas, vitre exposé' des niutit'. ainsi WU' le rti,cuurs (lut Vous
Venez de tenir ne peuvent guère appeler de ctrliques de notre
tait . Un ne peut qit étre d'accord sur vos principes généreux.

(tuant à votre apolugic de l ' enseignement auricule public.

nus., nuis y associons

	

l'huiunta,e Win VOUS lui avez tendu
poirr :ul cire adressé cgalement a l ' enseignement agricole
privé. I'n corps enseignant de plus en plus compétent et dévoué',
ru' ',implant lits ses heures, des parents qui n;• ménagent nt

leur temps . ni leurs miens ncatericls, moraux et financiers
pour '.iutetlir l enseignement et l ' éducation de leurs enfants :
tour cel ;r .e retrouve ti s sus I en .ei_, n,'mc•rit agricol, p , rldic et prit''.

Le principe de base qui duit guider le législateur en matière
d ' enseignement agricole est tres simple : il consiste a dégager'
des nut,en, financiers et a mettr e en (('livre une pédagogie au
service drs chefs et des associés d ' exploitation.

A cet eg :u'd, je rappellerai les aspects positifs ie vitre projet,
et Il y en a . Ainsi il importe que soit clairement affirmée,
et c 'est le cas . la dépendance cle l ' enseignement agricole par
rapport a .t ntini,ti•re de l ' agriculture.

Bien entendu . il rte faut pas de cloisonnement excessif.
La parue avec l 'enseignem e nt général et technique, qui se Ira-
dun dais votre projet par dos passerelles plus accessibles aux
ries, : . des h'iurses equitalenles et des statuts des personnels
en concordance . sont des cléments qui vont dans la benne
(ii'titrnn.

De mena' . il est tien de réaffirmer les missions des établis.se-
ment .i, arrcults formation initiale, apprentissage et fornialiun
profes .iunnclle centime . cette dernière étant d ' ailleurs insuffi-
.annu'nt préc ;sce clans oit ri' textes

l)rvel iipe nunc, reehercho . expérimentation . autant d 'aspects
positifs . sans parler du rôle des exploitations agricoles annexées
aux établissements d'tnsri ::neno'nt . Elles fa','t'risent l ' adaptation
et la forna,ioit ans réalités pratiques techniques et économiques
Essentiel et positif, également . le rappel du ride de la formation
commercial(' dans lis conditions ec•onontiques actuelles . Enfin.
il est hum nécessaire d ' élever le niveau de qualification des
futurs t•hefs d'exploilatltut et techniciens agricoles . Nous ne pou
volis que sous,'rire à c'el objerlif . il en va de mini' pour
la triai lit d ' un service d ' orientation comnnin et de classes
d ' adaptat tri.

L ' e. , . 'ne^! ag ienie d : non pas, contribuer . développer
un secte . tertiaire . déjà pléthorique . mais manifester une prio-
rité absolue en faveur vie tous les hommes et de toutes les
femmes travaillant sur l ' expltelation . 1 :agri,•ulteur, en tant
qu ' agent économique . exerce des responsabilités multiples : il est
MI prod,t :•teur, sri acstünnaire, un technicien . parfois méme
un commerçant, ce qui justifie que l ' enseignement et la forma-
lion professionnelle lui soient avant tout destinés.

'foute : ces raisons militent en faveur d'un enseignement dis-
pensé au contact des exigences de l 'exploitation, plutôt qu 'en
fonction de je ne sais quelle obscure notion de

	

promotion de
l 'espace ru ral

	

ou de

	

('oralité .

Néanmoins . l'ibjc'ctif d'élévation du niveau, qui est inscrit
a juste titre dans votre projet . aurait dû ét'e accompagné d ' un
calendrier liant l 'octroi vies aides publiques a un minimum de
capacité professionnelle . le brevet d ' études pr,fe.ssiinnelles agri-
coles, par exemple . ( "est le seul moyen, ou l'un des seuils, de
combler rapidement notre retard . Mais . pour atteindre un niveau
de formation compatible avec les défis lancés à l ' agriculture
actuelle . il convient vie n 'exclure aucun concours extérieur.

Or . en nous faisan' discuter d'abord le projet de loi relatif
a l ' enseignement agrncule public, vous laissez clairement entendre
yuc le secteur privé n ' est qu ' un sous ensemble dans votr e projet
global . Aussi vous serai-je reconnaissant de tien vouloir nous
donner des garanties conuernanl l ' avenir et le financement de
l'en . eignenu'nt agricole privé pour 1985.

M . Michel Lambert. Pas de problème !

M . Bruno Bourg-Broc . Dans le passé, vous nous avez connut,
nique un calendrier pote' vos différents projets . (relui que vous
versez de meus présenter mériterait sans doute quelques préci-
sions supplémentaires . Il nuu, semblait, notamment après votre
audition par la commission des affai res culturelles, familiales
et sociales, que nous discuterions du projet sur le privé lors
de la présente session . Mai :, d'après ('e que vous Veinez de
dire, ce ne sera pas le cas .

l'
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M . le ministre de l'agriculture . Monsieur le di•puli' . nn• per-
mettez vous de voit ., 'nterrunit,t'

M . Bruno Bourg-Broc . Je vous en prie

M . le président . La parole est à M . le ministre (le l ' agriculture,
avec l ' autorisation de l ' orateur.

M . le ministre de l ' agriculture . Il nui srnthlatt avoir été clair
devant la cununissiin . niais peut tire' y al il eu quelque mal-
entendu, ou bien peut ét'e n 'ai je pas ete' suffis :u muent explicite.

J' espère que le projet sortant du conseil des ministre, pourra
i'Ire déposé devant celte assemble(' pendant cette session, cc qui
permettra de commencer le tracté en eonunts .siun.

Effectivement . compte tenu des exigences du calendrier.
je n ' avais pas sérieusement songé que l 'on puisse débattre
de ce secteur en séance plenière pendant cette session.

M. le président. Feuillez poursuivre, monsieur Bourg-liroe.

M . Bruno Bourg-Broc . En tout cas, il serait préjudiciab l e
au développement de notre agriculture . et sans doute serez-
vous d 'accord sur ce point• de réduire a une querelle scolaire
ce qui doit rire avant tout une exigence de parité entre deux
types d ' enseignement qui ci tic ou relit ensemble it satisfaire les
besoins de formation des agriculteurs et des agric'ult r ic'es.
C'est d'ailleurs en s ' inspirant de cette nhilnsuphir que fut
conçue la loi d ' orientation d'aufit 1960.

Dans la méme logique, il est indispensable que le Gouver-
nement fixe tin délai pour l ' harmonisation des taux et des
conditions d ' attribution des bourses dans l ' enseignement agri-
cole d ' une part et dans l'enseignement général et technique
d 'autre part . Nous déposerons des amendements dans ce sens.

Enfin, i ' r'txeignement agricole ne doit pas assu rer les sup-
pléances de l 'éducation nationale . 1l a une vocation, un rôle
spécifique . ('e n 'est pas l'enseignement général des enfants
d'agriculteurs et d'agricultrices . le rapporteur l'a rappelé pré-
cédemment . En conséquence . il convient de prévoir des instances
propres à l 'enseignement agricole et de permettre une parti-
cipation effective des organisations professionnelles agricoles
représentatives dans les instances prévues au niveau national
comme dans les établissements.

Après avoir évoqué les éléments qui nue paraissent positifs,
je t raiterai des aspects qui me semblent négatifs.

D'abord, votr e projet est muet sure les moyens nuis en place
pour la rénovation . Si les subventions de fonctiunnenient sont glo-
balement satisfaisantes, les subventions d ' investissement ., à l ' in-
verse sont milles ou très faibles depuis plusieurs années . I .a région
va prendre en charge les ly'céi's et les L . E . P . agricoles à compter
du 1" janvier prochain, avec toutes les incertitudes que cela
suppose pou' les établissements contrite pour les collectivités
locales concernées qui ne disposeront pas forcément des moyens
nécessaires pou' répondre aux besoins.

Les moyens en personnel• surtout en personnel technique,
ingénieurs agronomes ou ingénieur s de tr avaux agricoles, sunt
anormalement faibles, tout tartic'uliérement clans le quart nord-
est de la France et dans le département de la Marne dont je
suis l'élu.

i)e plus, les écoles d ' application du ministère de l'agricul-
ture ne forment que très peu ou pas cite tout d ' ingénieurs
dans les filières tris spécialisées, entre autres la viticultu re,
I ' a•nologie, la laiterie ou l ' horticulture.

V'it'e projet fend à développer' les formations commerciales,
i.e•qui supis, l ' adaptation rapide des programmes et l 'affec-
tation dans les établissements d'enseignants formés en cette
matière . Pour nous, c 'est un sujet d ' inquiétude, plus qu ' un aspect
négatif.

Il est regrettable également de n 'avoir pas prévu de mesures
spécifique ., en faveur de la formation des jeunes filles aux-
quelles votre projet ne fait pas directement allusion.

l .a Iii du 2 anal 1960 ;n'ait d'inné une impulsion indispen-
sable . On s ' en est aperçut au fil des ans . Vous lui avez rendu
hommage vous-même à juste titre, monsieur le ministre . Mais,
nous en sommes bien conscients, de nouveaux efforts doivent
êtr e acc•uniplis pour affronter les difficultés de cette fin de
siècle et du début du xxr siècle . Il convient surtout de déve-
lopper les formations en alternance, sans lesquelles il n'est
pax de formation agricole professionnelle digne de ce nunc .
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L ' agriculteur est un entrepreneur qua prend comme tel cer-
tains risques . C ' est la qualité de sa formati„n qui lui permettra
de mieux les ntaitriser : le reste est sun affaire . A charge.
aussi, pour l'Elat de ne pas se payer de mots et de ne pas
proptser une réforme cle l ' enseignement agricole qui se réduirait
à une renuvation de façade.

Telle est un peu notre inquiétude . Elle conduira le groupe
du rassemblement pour la Hepublique à ne pas voter s p ire

projet . Quelle ; que soient les assurances données -- nous
sommes fondés . avouez-le, à clouter : l 'expérience quotid'enne

nous montre qu ' elles ne sont pas toujours respectées -- nous
ne pi,utuns guere nous prononcer sur un texte qui ne saurait
être cunsideri• que connue un maillot, dans une (•haine dont
nous ignorons l ' essentiel : en ce qui concerne la claie du di•pi>t
de titre' projet sur l'enseignement agricole privé, t rous venez
le nous donner des précisions, mais le contenu nous intéresse
plus encore que !a date, monsieur le ministre.

Comprenez l ' inquiétude tille nous éprutrtons a priori s ui ' ce
point L ' enseignement a,ricnle privé res t e la principale Itlu'rc

de formation auricule dans notre pax, . ('elle filiert a le mérite
ilatoir la confiant, de la majorité des agriculteurs . La profes-

sion a d ' ailleurs joué tin ride prépondérant dans ce domaine,
ne l ' oubliez mis . et il n ' est pas blasphématoire de le répéter.

( ' e n ' est pas pour autant que nous lions livrons a une attaque
de I enseigneulent a g ricole public, qui n ' a men de marginal,

tous l ' avez rappele, t lin, aussi.

Nuus souha0uns surtout que vous puissiez doter l ' enseignement

publie des moyens nécessaires qu ' il reclatue avec raison . Peut-
é't•e ce projet y contribuera-t-il :

Comprenez. neaninuins notre scepticisme : il sera la cause de

notre abstenton . n,-t1 1' .i iltssei o'ut .s sto (es ',mues do rassemble-
Oient I,onr lu Ripahl et ue et (le l ' tnuort polir la itinn, ; . r' ut re

f rui'u ur>e . t

M. le president . 1,a parole est à M. Didier Chouat.

M . Didier Chouat . Monsieur le ministre, nies chers collègues.
i'ensei,n,nx'nl agricle . avec un peu plus de 120 (101) élèves,
relie-ente I p 1011 de la totalité des effectifs (Félines scolarises
dans l 'cdueattun na t ionale.

En vérité, sun importance est bien plus grande que ne le laisse
paraitrc la prnportun des effectifs .scolarises.

D'abord . parce que l ' ,'nsei'rtnement agricole est un enseigne-
ment technique : ses effectifs ne peuvent ie t'e comparés valable-

ment qu ' a ceux de l 'en,eienuntent technique et prnfessinnnel de

l'éducation natonale . l .a propnrton s 'étuve actuellement à
11 p 100 environ, ce qui est di'ja plus significa'if.

C ' est ,,u'tout le rifle que Mue l'enseignement agrienle sur les
plans eeonuntique . culturel et social dans l'agriculture et clans
le numide rural qui justifie l'intéie't que duit lui porter la collec-
tivité nationale.

Jusque dans un proche passé . du fait de sa spécificité, de Sun
implantation gengraphique -- loin des centres de décision -- et
de la faiblesse de ses etlectifs, l ' enseignement agricole était
quelque pets ntareinalise'.

Créés bien sucent à la demande et à l ' initiative des organi-
salions prof e sshnuu'llc's . le, établissements d ' enseignement agri-
cole avaient boue vouaient d'aecueilln- clos éluve's (lu nn,ule
rural, pas Minimes fnrec'riunt tr i' ; Mutités par l ' a :'rieulture, ratais
di Iules à demeurer dans le secteur des auto ites agricoles et
para agricoles.

Le risque étai! : ;ravin, et il lest toujours . de laisser s ' isol'
ainsi l ' ensevelit ni ent iturieulu . public ou privé . Il lletenail urgent
d ' inverser la tendance en précisant la place et le rote cie l ' ensei-
gnement agno(, . ( ' e projet vient donc à :un heure . Il anus
offre I nit°niin de tin ttre en valeur, par notre débat d ' aujour-
d ' hui, I îtnpnrlance et le rote de : forntattious as-urges par ce type
d',nsei_:nemmnt et de réhabiliter ainsi le travail de ses clte .s et
de ses personnels.

L 'enseignement acrienle constitue bien tin élément essentiel
de notre appareil de furnstli'm technique et prote---ionnclle.
1onRtentps, Irnp loneluntps, lin a cnn,idén', irons notre I,at:s, gne
l'agriculture havait pas ':rainn'ttt besoin de s 'apprendre en
tout cas pas dans luit , école partit•uliere . (ln naissait dan, une
ferme et, pour des raisons ditirses . souvent familiales, l ' un des
enfants prenait un jour ia -uite du pure à la lite d . I ' exploila-
ton, avec les mimes méthodes et le niémt• outillage . pour les
métres productions . +
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Tant que le développement des techniques agraires et de
l ' économie ru rale suivait un rythme régulier, plutôt lent, celui
des genératinns en quelque sorte, la formation sur le tas et
l'apprentissage familial n ' étaient pas en soi une mauvaise chose.
Actuellement, il n'est plus possible de persister dans cette voie.

D'abord . les mutations techniques rendent plus compliquées la
tache de l ' agriculteur . Or ces mutations se sunt accéli'ri•es depuis
vingt ans et elles runtintternnt à s 'accélérer encore dans les
années à venir . L'évolution exige aussi la participation de plus en
plus fréquente cie techniciens hautement qualifiés qu'il convient
de former.

Ensuite l'agriculture s'est intégrée dans l'économie générale.
L ' exploitant agricole actuel est confronté, davantage que son
père ou son grand-père, à des problèmes cie commercialisation,
parfois d ' exportation, mais toujours de gestion . Saurs une for-
matiun initiale adéquate et de bon niveau, il ne peut faire
face à toutes ses responsabilités . S ' il mécomutit les techniques
nouvelles, les réalités économiques environnantes . il court le
risque d'être dominé par elles et par Ic's forces de l'argent qui
leur sont litres : entreprises de machinisme agricole ou pins-
sauts groupes d'industrie agro-alimentaire, entre autres.

Enfin, nos voisins et concurrents, à l'intérieur de la Commu-
nauté économique européenne cunune en Amérique du Nm'd,
ont depuis longtemps consenti un effort considérable etc forma-
tion de leurs agriculteurs . De ce point de vue, nous avons pris
un retard important, bien avant 1931, qu ' il nous faut main-
tenant combler.

C'est pour quoi, l'enseignement agricole constitue un élément
essentiel dans urne politique volontariste d'installation des jeu-
n„ en agriculture . Le dispositif de formation dont nous d'Issu-
tons ce matin complet( dune les mesures déjà prises, par
exemple le doublement du montant moyen de la dotation aux
jeunes agriculteurs, en 1983. ou plu ; récemment, la loi foncière,
que nous avons examinée et votée ici au début de cette session.

Depuis plusieurs années, à cause de l'évolution naturelle, de
plus en plus nombreux sont les jeunes agriculteur s installés
qui ont reçu une formation élément rire correspondant à deux
années après la scolarité obligatoitt : mais il faut accélérer ce
mouvement . ( '' est pourquoi, monsieur le ministre, vous avez
eu raison de renforcer les conditions g r uge et de formation
requises pour l'att ribution des aides publiques aux jeunes qui
s'installent . ("e s t aussi la raison pour laquelle il convient de
renforcer et d ' adapter l'appareil de formation en agriculture
en commençant par les établissements du service public . On
ne comprendrait pas, en effet . que les pouvoirs publics se
montrent exigeants sur le niveau de formation des jeunes agri-
culteurs sans permettr e aux intéressés de recevoir cette forma-
tion titininuun clans de bonnes cnmlitions . Les efforts accomplis
clans ce sens correspondent, d'ailleurs, aux objectifs clairement
affirmés clans le 9' flan.

En nia qualité de rapporteur, au nom de la commission des
affaires cultur elles, familiales et sociales, sur le projet de
lui de Plan, j ' avais insisté . en novembre dernier, évoquant le
programme prioritaire ri - 2 consacré à la formation, sur la
néces s i t e d 'assurer une réelle parité entre l ' enseignement agri-
cole et reste de l'enseignement technique relevant de l 'édu-
cation natonale.

C 'est mies plaisir que nous avons noté, lors de l'examen en
seconde lecture de ee texte, la précision apportée par le Gouver-
nement qui répondait à ce souhait . je veux parler de l ' engage-
tient de cruor quelque 1 250 postes d ' en su-ionunt supplémentaires
affectes à l ' cnseigneinent asricole d'ici à 1988.

( ' et effort de formation est ainsi en inhérence ;i v e : les autres
aspects du 9 Pian relatifs à l ' agriculture . Je pense, en Iiarli-
c•ulicr . aux i- trie its de plan entre l'El al et les régions et je
prendrai l 'exemple de la Bretagne, celui que je connais le
mieux.

Dans celte région . art chapitre de l'agriculture . nuits avons
retenti e•oin .ne prinl ' Itt' I filstallo?ion des jeunes . I :uhjec•tif Mn-
chi« nt ambitieux : 2110(1 installations var art pendant toute la
durée (lit Plant pour les (panse ili'p ;u'tenx'nts brctnn .s . :\eiuellr-
ntent, morts sommes légèrement en dessous de ce clnit'c . Il est
vrai que t'i'vullttion déntngrapltiquc ne permet (sas, de rnanicre
naturelle . d 'altein ;lue net objectif . ( 'e contr at ne pourra dune
êt re rempli qu ' à condition d ' enuoar :iger, de faciliter l ' inslallat-
tion de jeunes qui, ou bien ne seronl pas eux-mi'nu's fils d ' acri-
c•ultetu', ou bien s ' installeront sur une c`sptuilation qui ne sera
pas celle de leur père nu de leur beau père,
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( `est là que le ride do la Iorm.Jien Li'(11( 1! eo tille (, .,•I,l((1.
f't c ' est polir cela (Ille l ' (n,ci,nclnrnl ; ;r :cale lut titre sior-
donne .r . 'c Ir re,tr de I'app .oell Jti fnrnt,afion . Installer un
jc ;t'io rn ace :cuit^t( . me :ne (1 .i :1, des i„n ]]Nions ideaie;
rc ;u'!sr Jr Ibxpinlla ' ut (les palat ins, um' c ..\pinitatinn non
d(nac ;uurrr — n'est 1, :,.; 11e) .( chose ai i•c \a s tis on lma,ine le;
dllrictllte, (1,1 ,1 faut atll'unler pour installer de, jeton,; m o ins
(II - . .!Pur .on a,ri,iole.

L.' 9

	

" an et le c,,ntrat de plut ionrlu :nec l :( l ;reta,ne
n t . • r e n t

	

! accent . p nu' ce f a i , s u r r les (L er .t to its _roua:
1 .en 'I :a'ontent f„nil :'r in,tallatnm et -Jr I .' ; curai rat ; cniplui-

fern1 .1t!on In s tallation,

l'ode miner a bien celte politique . l'Orne! de formantin.
nI L1'r rI rentama(, dott donc i•tru renfutcc . \!ais je ne t((I1,

, LI AS '(ii ll at pas, munslem' la miniare . en tans disent (INC cela
ne suffi r a pas . >eus n ' avons pas . aujourd ' hui . a (toquer tous les
pstthlele . (I(' l ' a_ri'•ulttlre . Toutefois . je crois devoir t'appeler
(pie, outre les in,ufL s auctis (Ic fu1 'IIIatiull l ' in s tallation d .' nom
Mana\ Noah(' se heurte aussi ais lnec•rtihIdeI qui pi iSellt sau t
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Diois une rt,' ion connue la Bretagne oit les productions
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p :'.auh,Iln, n :I tin dan., ce type de prndlu Niort.

L'ensui minent agricole n 'a pas qu ' une dimension é unumique.
1! u (' It(I,• missi un i'lun ont lmport :nit d ' ani :natlon dl' l rus. tir
hie du monde rural . (onune le montre d ' ailleurs le r'é'cent rap-
part 'lesentc' pn' M . Goyim devant le Conseil économique et

,sial

usais!, l ' en ;c !cnenx nt :u ri,ulr . comme tout eu,ei_ ne-
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justifie
aussi lieur, (le rénov :((sun que vous aie/ entrepris,

il importe . cela a delà été dit que ce rattachement ne se
tr :elul.•e pas plu' un quelisineptc isolement . De ce point (le toc,
le proie! de loi q :u nous est suumh Mutile toute.; les garanties
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.ctlu'mc' tout eu long (Ill texte . Je Ille rupin, par l ' Xell1ple
de la Jlsl,o>IIlun runtenuc élan ., I article :3 et qui pla i d,( (pl('
le Montant des I :( ni,(, attribaie, LINS ('!é•ce, d • l ' en ;eiaucmettt
:t,ueole sera pl', Lresslten)Cnt aligne stil' celui de ; buur'r ; dt•
i ' educatr,'n nationale Lors de Lexan .(n du 9 flan — J'\ retiens
soi j' Mans e - ' : I \ f d'uuruduin• c , I l o (hspntin,n par c a l a o d
( l e n t e ,,I

	

m ai- jit'(1 ' et : . .

	

!r .. :Ii'

	

'' •'t ., ; .. .le	 eu :,,,(Mie de
l'aciele 4(1 de hi ('un s litutiun,

I'nl .rrvr av'L , .ni'la,'tiun dite ce principe d ' i•_alité a ritlssi
toua de 111( 110' a 1 .111 'e soli chemin . ..

M . le ministre de l'agriculture . Non sans mal

M. Didier Chouat. . . .et s ' est concrétisé clans cet artie•le 3.

De la mentie façon, l ' harmonisation des statuts ei .s personnels
de I(nsei_ncment a ru•ole :nec (eux de de leurs («illiigues
de 1 i,l(u'atlon nationale conforte ce principe de parité . ,le
souhaite point tua part insister sur deux aspect; : la carte ries
formations et les rclalun ; avec le secteur price . Tous les
('li•\es de t ' en,eu'cn :'uumt agricole te se destinent pals a devenir
exploitants auricules, c ' est et !dent . (' e qu ' un sait moins . ("est quo
(le nouIMre!Ix ancien ; ele•ve.; de l 'enseignement agriotle.
des wunes tille ; ne troutt•n1 pas . a l'issue de leur scolarité,
un emploi dans l ' agriculture ou le secteur para agricole.

Il est donc essentiel que los formations (ihpensées vlan, les
établissements d ' en ;elunc'ntent a,l école soient Mien h ;u•monlsées
avec celles que dispensent los rtabllssenu'nts techniques relevant
de l 'ctluctlun natlnlalc'.

La spi cifirité de l'on .el n' Nient le rieole n 'interdit pas la
cumplement :u•ite acre les antres struetuties d ' enseignement
et de formation, cumplcmcuttm'ité arec le reste (hl serti :(
public, niai, ail„! arec !es étal t lis ;elnentt, prives agricoles . Ce
projet (le loi, cela a (ne dit, ne traite que de l ' en ;eicncntenf
a,rlcule publie . et un second projet de loi abordera les relations
ert L'e la puissance publique et les e'tahllssenrent .; puises . Cette
drntarcho est sou( s t :ut juaifice . Vous l ' aire munir(, monsiceu'
le ministre• . tout a l ' heure . Des lors qu ' on souhailc . comme
vous l ' ace? (lit, r!('iullr les moyens, plu• lesquels les (tahlissenu'nls
grill . enneum'tint aux roi> .ion, du .ordre public . il convient
d ' a'tord de deI!n!r ces nnssinns et de pti'clse,' en premier
lieu la place et les rides des etal,lis,Pment, et (les personnels
relevant directement du service publie.

Ce! : : étant fait . aie, . la sci„siul( el . Mun Joule pas,
l ' adoption de ce minuit dl' loi, la tache sera plus aisée en ce
qui concerne la (telinttiti L des relations :nec les etaMll,seinents
d ' ensci'cnemenl :(trulli( prives.

D ' oie ; et di'la . (Ums pouvons allie :ncr (mel(pies principes qui
peroeettra!(•nl d ' e .•laire'I' tic tulur débat . Je l 'ai dit a l ' Instant,
c 'e,l d ' abord le principe d'h :u'nu,nlsallnn et de contpl,•ntenl•u'!té.
Cela du!! jouer nolauimmnt ('n ce qui concerne l'uutortnre de
setil ion ; ou (le tllün'es nouvelles Les section, de R .'I' . S ..
par exemple . soin (min i mises . repré•senlenf (1', lnvc,tlsscntents
llnpurlanis, et tl serait re : ;re'!tal,le qne l'ont('rtllr

	

nouvelles
casasses donne lieu a une conrurl'ence exacerh , •e (Noire (*d' ;sa'-
'mm1s p_Ihh,' s et

	

privés . surt(,ul si les ('i .il''

	

('trima ;

	

privé;
ton '1L(tltlent (l'.' :n .,It( a, •-'e davantage (nier'( du ' fonds pu!,lies L

Lu ,(('rosa principe. (" e s t de moite, . celui de hi limité.
tamil ,I'a(I,>p!e'r en premier( let•ture le proj e t de loi

relatif a Len•e1_n . n , e•nt Itri' e ïeni'ral . celui gui re!evc ('
l ' i•(Incalinn nationale Il serait huit ;feux (t(' les rotations avec
Lcn,ciun,nu'nl a'l'arme ((raté s ' inspirent des prineipes rontcnu;
(1 :111s i' qu'il Is' ('olltella d',geu'ler la loi SLIlar)' . Je tai .; bien:
des I (rinclpes . car la réante de l ' enseignement a g ricole prive;
est heanerlilp plus diverse que celle de l ' enseignement prlvi'
ïéip . ',il . Mats on ;mcnl csperer mie l ' ensei :ine•nnni auricule prit('
sera doté d'un ,' .steaue de contrats hi liant au seule( public
ol

	

(li'tlnissanl

	

les ot(li• , atlnns ri'riproglI's

	

des i•tahlissetuents
et de la pu'san(e publl rues On ;und s millait,•' aussi que la di'li-
nitl,m de ces nouvelles relations s ' areoinpagne de meilleures
garanties pour lus personn e ls . sui le plan statutaire comme sur
le plan des rv'tn IllérallnIl5 et d(' LI prolect,on sociale.

Ainsi, ap'i's toutes les (•onsultrtions lit euncertailnns néres-
s,tires, aprés l ' éetnu'a,e touron pie' Ics di'hats parlenieniaires,
l ' rnsclun(nx'nt :IL;rlcole français font entier sera dual' d ' on encore
législatif satisfaisant, suffisamment solide (t durable . et pourra
répondre plus effic'a,'emelt a :,a double nt :s ;ion : mieux servir
l ' aarlcol(nre et mieux servir la jeunesse enraie de notre pans.
Llpplurulr.; .cl(n r(Le [r(r !es tannes lies socialistes et de.; eonon c-
tristes .)

M . le président . La parole est à M . Fuchs .



2880

	

:\SSEMIII .M:E \ .\i'Iti\ .\LE — 1'

	

SE :\N( ' 1•: Dl,

	

4 Jl ' lN 1984

M. Jean-Paul Fuchs . \torr ieur le ministre . l'en-eigneotrnt et la

te ;matlen poule .-iunnelle auricules curirttuent un elemenl doter .

nunaet imite l '.itenir deb I 'aerir'ulturc franc :usc . qui luit pré-

psrer à r'lecer le s drtiprochain --ment 1 :imlmu1-in donnée

pair 'a l-a du 2 t it pipi, lui t laquelle vina av e/ reri tri hum-

uta~e . ;i ru t, . H't . emploi, sua s nuan,irs . Mou . Dace/, dit ausi.

flats 1111100, en re gnt concerne Ie• actifs rie ia prud ucliuu

t 'r-1 pourgrlui t ilt pen,nns tint à tait normal rpl'il y ait une
r 'l o t t' ~t,ur

	

c,• d ' titi ni'

l ne r'ianee de Cet enseignement devrait permettre de ren-
furcer le caracture leellnigoe et professionnel de eu type de
torniatiun et se t-u i 'tire par la renoculinn prdagogique . Iélé-

,ation des naseaux . la de entrali .atiun . l ' uns« , rturc des etablis-

,t nient . et I a-- c fat tc .n du milieu protessionncl.

l'ne relance devrait aussi donner une réponse aux besoins
inun(di ., t s, qui esi ent '.n1 effort soutenu en inatiere de furntation
de- adulte;

L ' enseignement et la furntation professionnelle agricoles ont
accompagne le développement de l 'agriculture française au cours
des dernieres decennies et aidé

	

vous l 'avez dit, monsieur le
ministre

	

ce secteur à opérer une profonde mutation.

( rependant . 53 p 100 seulement des jeunes candidats aux
aides a I ' in .tallatton ont la capacité professionnelle pniuvée par
Ir dlpl(tnie requis . et 34 p . 101) seulement l ' ont acquis dans
l'en .elantntent agricole . fris d ' un jeune sur quat re qui entrent
dans d ' en-menentent auricule abandonne avant la fin du cycle de
formation et la moitié en sort sans diplôme . nous n 'avons pas
encore rattrapé le retard que nous a .otts par rapport à certains
pays 5 (i .sirt ;.

Pour que l 'agriculture française puisse poursuivre son déve-
loppement, elle duit engager une relance à deux niveaux :
1 - en .rienenu•nt auricule c•1 lu formation des adultes.

Le choix ,l ' une agriculture fondée sur des exploitations fami-
liales a responsabilité personnelle implique une solide formation
rtes agrr0ulteurs, clin qu 'ils puissent accéder 't une véritable
autunonlic dr décision et maitrlser l ' ensemble des facteurs qui
conditionnent l'érolution de l ' exploitation agricole et son envi-
ronnelnent.

Le di-positif actuel, constitué d 'un secteur public qui
aeeueiilt' 40 p 100 des éléves et d ' un secteur privé qui en recuit
6tl p 100, rin .!Itue par ses specificites et sa diversité un poten-
tiel qu ' il cons lent d( valoriser en respectant le libre choix des
f,undie;

Vaos

	

:utnuncé . monsieur le ministre . au mois de janvier,
une réfnrno' de ! - ensemble de l 'en s eignert(nt agricole. privé et
lnlblir ,ins avez chan,i d'avis Ar tus nous en avez donné les
rai-un . . :mu- elles nc• niant pas enliercineot cnnc'aincu . Si j ' en
crois 1, presse generalenn'nt !sien informée, vous auriez subi la
pr . .mn de certain< milieux . ceux qui sont à l 'origine de la
nnu,elle guerre senlalre_- tI-: rr• t rnuntirmn' sari' les hunes (les sois,
1, ',

	

r„ttttt,r~,tsu•.

M . André Soury, Qui

M . Jean-Paul Fuchs . _ . et vous auriez calé . Nous le regrettons.

Veut :ne c dt' t ir'r' que le Ire:!'
tris '-ri'-, rait di ;cuti a la prochaine session : .tau . en Itr,'nnn .s acte
ei HP'," le ec uIt . In(n1 vulonli,l'e

	

( ' e pend :ult

	

I . re .inns
1 .,a, titi rrrli• une prwnicre bols, n'ai

	

;-volis pas
eider nrm de uxü•nn'

	

au nutins eu et' qui , 'ri-crne le
contenu

M . le ministre de l 'agriculture . Monsieur Fuchs . pro,-je vous
int errompre

M . Jean-Paul Fuchs . Je vous en prie, nuotsi(ur le ministre.

M . le président . La parole est à \I . le minist re . avec l ' auto'
risatinn de l ' orateur.

M . le ministre de l ' agriculture . Monsieur le député, je vous
répondrai plus longuement tout à l'heure, mais je ne peux pas
laisser passer cotre propos sans faire reluaquer ce qui s 'est pro-
duit ce malin monte dans cette assemblée .

L ' Int'.'r'icnttin de M . I ;nurg lime, qui . pour l ' essentiel, s ' est
déclare plot it fat (raide à ce prit sur l 'enseignement public,
s 'est terminée tut' l 'annonce dune abstention de Vote, compte
Ir'ntt des mtrntiuns preteee ail G.nnrtncnu'nt sut' un autre
texte . Voila qui Instilla , bien qu ' il ctoil prudent de séparer ies
deux texte ; sur l'ensei_nentrnl a_rirole et que j ' arais bien

raison- l'a . dr ulaicnlenda là-dessus : ce n 'est pas moi qui mène
des guerre ; I A chaque m . obleitie suffit sa peine . et u'1 texte
spécifique était bien ni'eessaire pour qu 'an en parle un peu.

Je sens tris bien ce qui se serait passé si on avait nn'lange
les deux textes : l ' enseignement auricule public serait complé-
tement tombé dan : la trappe . L'Ipplaip lisseincids les Mines
de .; sie u r t .;ics et cic's c'itlttrtrntrsles .l

M . le président, Monsieur Fuchs . Veuillez poursuivre.

M . Jean-Paul Fuchs . Le problème reste posé.

Le teste, certes . comporte des aspects positifs, n1én-1e s ' il ne
résout peut-être pas toutes les difficultés . En effet, il est néces-
saire de renforce, le caracté'e professionnel de cet enseignement
tant dans son contenu que dans sut) recrutement et d ' améliorer
la qualité de la formation des enseignants ; or, il n'en est pas
fait mention clans le texte.

Vous proposez des dispositions que nous approuvons . le main-
tien de la compétence du ministr e de l'agriculture, la poursuite
de la rénovation pédagogique, la création d'un service d 'orien-
tation commun à l ' enseignement général et technique et à
l ' enseignement agricole, l'harmonisation des statuts du personnel,
l 'harmonisation des bourses avec celles dont bénéficient les
élèves de l ' enseignement général et technique, la eonipetenc•e
donnée à chaque établissement pour définir ses projets péda-
gogiques . l ' équivalence des diplômes.

La rénovation pédagogique, notamment . est fondamentale pour
permettr e aux agriculteurs français de participer à la progres-
sion générale des niveaux de formation, de se situer au ntéme
niveau que d ' autres partenaires européens, et de donner à cha-
que jeune les moyens d ' accéder à la qualification la plus élevée
possible.

Cette rénovation doit se réaliser avec une plus grande ouver-
ture sur son environnenu'nt et une participation des forces vives
qui la composent à tous les niveaux : établissements, départe-
ments, régions, Etat . On pourrait ainsi prévoir la création d ' un
conseil de l ' enseignement agricole par regain comprenant toutes
les catégories intéressées . professionnels, enseignants, parents
d 'élèves, chefs d ' établissements.

La rénovation suppose aussi que les jeunes puis .eent acquérir

tin bon niveau tic formation gi'nera!e dans les culleges et écoles
avant d ' accéder à la furntation professionnelle . Elle dépend enfin
de la mise en rouvre de méthodes qui perntcrtront aux élèves
de se confrcntcr aux réalités professionnelles . Il faut promou-
voir les stages et les intégrer dans le processus de formation,
et privilégier la démarche irttc'rdisciplinaire.

La formation des adultes est fondamentale . Elle devrait per-

mettre à l 'ensc'nble des jeunes qui ont une formation initiale
incomplète un inexistante d ' acquérir une qualification profes-
sionnelle qui facilitera leur insertion sociale et professionnelle.
II s ' agit aussi d 'organiser une véritable éducation permanente
qui aidera les actifs de la production agricole à s ' adapter à
l ' évolution de leur métier et à accéder aux actions de pruntotiun.

II faut relever que le secteur :turicale a relativement pou
bénéficié dos mesures pour assurer la qualification profe.siun-
nelle des )(unes.

Monsieur le ministre . rune reforme n'est envisageable que si

vous di .pisez (le nitVuns pattu' l ' appliquer . ( ' ette réforme
des moyens nu .rseaux . Vous nous avez dit que vous alliez faire
un pris effort en ce qui concerne la création de postes . Nous
vous en donnons acte . ( ' e n ' est sans doute pas suffisant . II faut
aussi disposer de moyens d ' investissement et de fonctionnement.
Les tneilleurts intentions resteront (les toux pieux si les moyens
financiers n ' accompagnent pas la mise en a'uvre de ce texte . Nous
aussi . nous cn'o)ons à la rénovation de l 'enseignement agricole
public et nous y sommes attachés, mais nous craignons que . dans
ce contexte de rigueur, virus n ' ayez pas, monsieur le ministre,
les mnyeus financiers nécessaire.; . Mais peut-titre allez-vous me
détromper tout à l ' heure . (AppisiolissersienIs sur les bancs de

l ' union pont- ln démocratie française et dit rassemblement pour
tri République .)

M . le président . La parole est à M. Soury .
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M . André Soury . L'enseignement agricole recrute essentielle-
ment parmi les fils et les filles de ceux qui exercent une
profession agricole : 45 p . 100 dans le public et 55 p. 100 dans
le prive, et, parmi les métiers ruraux non agricoles, 10 p . 100
dans le public, 25,5 p . 100 dans le privé.

L ' Importance de ce recrutement justifie qu ' à l ' occasion du
débat sur le projet de foi nous nous interrogions sur la pre-
scularite et la scolarité primaire des ruraux . Cette période
est reconnue comme essentielle pour le déroulement d 'une scola-
rlte normale susceptible de déboucher sur des diplômes du cycle
long En légiférant aujourd ' hui . nous organisons la scolarite des
jeunes qui s ' installeront en l ' an 2000. Entrant dans l ' enseigne-
ment auricule à l ' issue de la classe de quatrième ou de troisième.
c'est-à dire à treize ou quatorze ans, ils auront vint neuf ou
trente an, à l ' aube du xxr siècle . Peut-on raisonnablement
concevoir une formation zoner-ale et technique à la mesure
de l 'enjeu technologique du siècle à venir sur la base de la
très insuffisante formation préscolaire et primaire que reçoivent
actuellement les jeunes ruraux

t ' n rapport récent . présenté au Conseil économique et social
par Luc Guyau, président du centre national des jeunes agri-
culteurs . montre le retard dont souffrent les enfants d'agri-
culteur. Il constate que 57 .5 p . 100 des enfants d 'exploitants
ou de salariés agricoles entrant en sixième en 1980 avaient
un an nu moins de préscolarisation, contre 28,5 p . 100 tn
moyenne générale . t ' inc'onstance aggravante, plus de la moi t ié
des préseolarises avaient fréquenté une section d ' école mater
nelle dans une école primaire . Or ce type de préscolarisation
pose beaucoup de problèmes de pédagogie et d 'organisation
puisque de, enfants de cinq ans sont accueillis par l ' instituteur
en plus des niveaux habituels.

( ' es statistiques portent sur la population agricole . niais le
noème phénomène est sdrenent ob.,ervahle pot' les autres
enfants ruraux . et il est lourd de conséquences pour la imite
de la fo'nutiun.

Dès le primaire . on constate un taux de redoublement bien
supérieur à la moyenne pour les enfants d ' exploitants —
30 p_ 100 - et encore plus élevé pour les enfants de salariés
agricoles plus de 53 p . 100 . i-'insuffisance de la préscolarisa-
tion est sans doute aussi une des raisons de la fréquence des
échecs dans l 'enseignement agricole . auquel les élèves accèdent
avec, en général, un an de retard sur une scolarité normale.
Dans un rapport au ministre de l'agriculture sur l'échec sco-
laire dans l ' enseignement agricole . Michel Boulet montre que
30 p_ 104) des jeunes entrés clan .; l'enseignement agricole en
cycle court en sortent premalnrénu•nt . : +̀u total . un jeune sou'
quatre n ' achève pas le cycle de formation commencé.

Le faible niveau acquis en primaire est également un han-
dicap pour l ' accès au cycle long et à l ' enseignement su p érieur.
La part de., enfants d ' agriculteurs et rie ruraux dans ce dernier
ne cesse ils diminuer.

Les aspirations des jeunes ruraux ne sont pourtant pas nota-
blement différentes de celles des autres jeunes . La commodité
des transports . la généralisation de la télévision, l ' importance
des mouvements de population, ,,nt fait reculer les différences
entre les adolescents ries campagnes et ceux des villes . Les
jeunes ruraux se passionnent eux aussi pour les techniques
noutelles, aspirent à un métier qualifié et à des conditions (le
',ie comparables à celles des jeunes citadins, ce qui est tout à
fait légitime . Leur attachement au pays - n ' est pas moins
sincère et profond . L'envie de connaitre les autres milieux, de
voyager, de partager d ' autres expériences est la ménre pour
t nus.

C ' est pourquoi nous devons aux jeunes ruraux les mentes
possibilités de formation qu ' aux autres jeunes . Or le système
actuel aheulit à une ségrégation de fait préjudiciable v l ' ensem-
ble de la société . Mon collègue Roland Renard forma f era tout
à l'heure de, propositions qui permettraient de sortir de cette
situation

Je roc propose maintenant d ' évoquer les perspectives de déve-
loppement du secteur agro-alimentaire . En effet, ainsi que vous
l'avez indiqué, monsieur le ministre à quoi servirait l'enseigne-
ment agricole s'il n'était plus nécessaire de développer la
production ?

Nous avons déjà critiqué la notion d'excédents et dénoncé le
malthusianisme de la politique agricole commune dont est injus-
tement victime notre agricultt :r c C'est un grand débat actuel .

Je rappellerai seulement à ce propos que l'Europe n'est excéden-
taire que parce qu ' elle importe des produits concur ;ents au
mépris des règles qu'elle s'est données et qu'elle n'est en fait
autosuffisante qu'à 75 p . 100, ce qui laisse subsister une large
place pour notre agriculture . En revanche, j ' insisterai davan-
tage sur l'importance du secteur agricole clans le système pro-
ductif français.

Le rapport du groupe , Tong terme agriculture . pour la pré-
paration du 9 Plan précise : En plus des raisons sociales et
d'aménagement du territoire souvent évoquées pour expliquer
la nécessité du maint en d'une agriculture forte, c'est aujour-
d ' hui l ' importance de l ' agriculture au sein rio secteur productif
qui justifie à elle seule que l'on ne se limite plus à accompa-
gner son évolution, mais bien au contraire qu ' on veuille orga-
niser son développement.

Dans l'emploi productif, l'agriculture est la première branche
avec 1,8E millions d'actifs en 1981 auxquels on duit ajouter les
570000 emplois des industries agro-alimentaires . Dans les dix
ans à venir . elle représentera encore une part importante des
emplois productifs . En outre . les emplois agricoles sont réelle-
ment productifs et induisent en amont et en aval d ' autres
emplois.

Par ailleurs l'agriculture apporte une contribution essentielle
à l ' équilibre du commerce extérieur de not r e pays, contribution
bien connue dont je me bornerai a souligner tout l ' intérêt
qu ' elle présente pour notre indépendance économique et poli-
tique.

Si nous considérons le secteur agricole et agro-alimentaire
comme un secteur vital qu' il impo r te de développer, nous devons
répondre à la question suivante : comment adapter le .s : stème
éducatif aux mutation, technologiques? Cette question ne se
pose d ' ailleurs pas de manière différente dans les autres sec-
teurs, notamment dans l ' industrie . Elle nous incite à ',fléchir
sur les caractéristiques des évolutions prévisibles.

La rapport long terme agricultur e • du Plan montre que les
conditions de production seront très influencées par la diffusion
du progrès technique et par la mise en oeuvre de technologies
nouvelles . Sans prévoir de bouleversements, il envisage des

changements notables tels que l ' utilisation plus économique
et plus rationnelle des moyens de production grâce à l 'agro-
météorologie la mise en rouvre de combinaisons productives plus
judicieuses ou la maitrise de la fertilisation . 'fous ces progrès
feront directement appel à une utilisation plus large de l ' infor-
matique dans la gestion technjcu-écunotnique_ Les agriculteurs
devraient également être mieux à mérite de rcponche aux exi-
gences des consommateurs . qu ' il s ' agisse de produits consommés
en l'état ou transformés.

L ' agriculture intègre ainsi rte plus en plus des préoccupa-
tions que l ' on retrouve dans d ' autres secteurs . strie des traits
spécifiques mais aus s i avec de larges similitudes . Les agricttl-
teurs . au mente titre que les métallurgistes, par exemple, ont
désormais besoin, plus encore que par le passé, d ' une solide
formation générale qui leur permette, rut au Ieng de leur
carrière, d 'affronter et de nraitriscr des technologies en évolution
ennstante.

Cette exigence est d ' ailleurs soulignée par le rapport du
Conseil économique et social qui récapitule ainsi le contenu et
les objectifs de cette formation générale : Les sciences fonda-
mentales, les connaissances nécessaires à la compréhension de
notre société, le développement des capacités d ' analyse et de
réflexion, le développeraient des capacités d ' expression et de
communication - . Selon les auteurs du rapport, . les sciences
fondamentales --- mathématiques, physique, chimie, biologie —
sont indispensables pour une compréhension en profondeur des
phénomènes physiques et naturels auxquels les agriculteurs sont
confrontés quotidiennement . Il en est ainsi par exemple de
l'utilité de la physiologie végétale pour la compréhension du
fonctionnement des herbicides ou de celle des mathématiques
pour faciliter des raisonnements de gestion .,

Cette démarche nous semble opportune, car elle souligne
la similitude grandissante imtre les formations techniques agri-
coles et les autres formations techniques. Elle milite pour le
plus large décloisonneneet de l 'enseignement agricole . C'est
en ce sens qu'iront nos propositions du rant l'examen de ce
projet . IApplan,iir :senret ;t .s s, r les bancs des communistes et
des socialistes .)

M . le président . La suite de la discussion est renvoyée à la
p rochaine séance .
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MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des relations at ec le Parlement, la lettre suivante:

Paris, le 4 juin 1984.

Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous faire connaitre qu'en application de Far-
ticle 48 de la Constitution et de l ' article 89 du règlement de l'Assem-
blée le tlouvernement modifie l'ordre des travaux de l 'Assemblée
et fixe ainsi l'ordre du jour:

Mardi

	

juin 1984

A neuf heures trente:

Discussion du projet relatif au service public des télécommnu-
nications:

A seize heures:

Discussion sur le rapport de la commission mixte paritaire du
projet relatif à la pèche en eau douce et à la gestion des
ressources piscicoles;

,, vinai et .nie fleure_, trente :

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif à
l'organisation et à la promotion des activités physiques et
sportives .

Mercredi 6 juin 1984
A onze heures :

Discussion, en deuxième lecture, du projet portant création
d ' une société nationale d 'exploitation industrielle des tabacs
et allumettes.

Je vous prie de croire, monsieur le président, à (assurance de
ma haute consid«ation.

L'ordre du jour prioritair st ainsi modifié.

-4—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Cet après midi, à quinze heures, deuxième
séance publique.

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du projet
de loi n" 2052 portant rénovation de l'enseignement agricole
public (rapport n" 2111 de M . Jean Giovannelli, au nom de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique.

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à doue heures t-ente .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN .
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